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CHAMBRE DIS DÉPUTÉS. 

DISCUSSION SUR L'ENQUÊTE ÉLECTORALE. 

C'était aujourd'hui le quatrième jour de la discussion 

ouverte sur les résultats de l'enquête électorale, et ce-

pendant la Chambre, obéissant à un sentiment de con-

venance assurément fort louable, ne s'est pas laissé en-

traiier par une de ces impatiences irrésistibles qui 

s'emparent habituellement d'e'le aux approches de tout 

dénoûment. 

De longs et orageux débats se sont engagés sur l'élec-

tion d'Embrun, que la Commission, à la majorité de 

cinq voix contre quatre, avait proposé de valider. 

MM. Crois ait, OJi'on-Barrot, Pascalis, ont reproduit 

tour à tour les argumens pour et œntre mentionnés dans 

le rapport de M. Lanyer et dans les procès -verbaux 

annexés à son œuvre. Deux griefs principaux étaient 

allégués contre les opérations du collège : l'intimidation 

exercée sur un certain nombre de votans , l'atteinte 

portée RU secret du vote et à la liberté des électeurs par 

les désignations systématiquement apposées sur les bul 

letins. On prétendait que des hommes forts et vigoureux, 

armés de tâtons, avaient parcouru les campagnes, et 

semé la terreur (ce sont les. expressions textuelles d'une 

déposition) parmi les adversaires présumés de M. A! ier ; 

on disait aussi que des troub'es violens avaient éclaté à 

Embrun, le jour du scrutin; que les amis du compétiteur, 

M. Ardoin, avaient été poursuivis d'injure3 et de mena-

ces; qu 'on avait vu stationner la nuit des individus
(
ani-

més de mauvaises intentions sous des portes cochères; 

que M. Ardoin lui-même, étant sorti le soir, avait couru 

le risque d 'un assassinat, ou tout au moins de graves sé-

vices. On ajoutait ensuite, dans un ordre d'idées tout 

différent, que la majeure partie des bulletins comptés en 

faveur de M. A
!
lier portait des désignations convenues 

d'avance et destinées à servir de moyen de contrôle, et 

que les agens de l'élu avaient préliminairement transcrit 

sur un registre chacun de ces signes particuliers en re-

gard du nom de chaque électeur, afin de constater les 

dévoûmens et les trahisons, lorsque le bureau lirait à 

haute voix le contenu des bul'etins. 

La plupart de ces faits ont été démentis, ou réduits à 

des proportions insignifiantes dans l 'enquête; il a été 

prouvé qu'il n'y avait eu à Embrun ni désordre public 

ni violences privées; que les votans n'avaient pas cédé 

aux suggestions de la peur; que M. Ardoin s'était exa-

géré ses dangers personnels. Quant à l'accusation d'en 

tente préalab'e pour le choix et la distribution des si 

gnes, MM. Croissant et P.iscalis n'ont pu l'échafauder 

Hue sur des probabilité?; l'existence d'un registre indi 

cateur des votes était fort problématique; nul ne l'avait 

yu, nul n'en avait entendu parler, et les témoignages 

étaient tous muets sur ce point important. Que le con-

cert ait réellement eu lieu, c'est ce dont on ne peut mo-

ralement douter, malgré les affirmations consciencieu-

ses de M. OJilon Bjrrot; mais il y a loin de la présomp-
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 c'était une preuve formel 'equ'il èû 

poir de cause, l'opposition, poussée par l'esprit de 

dénigrement, osait argumenter contre le parti conser-

vateur de l'arrêt rendu récemment' par la Cour royale 

de Grenoble, nous répondrions que leur inscription 

n'a été requise et sollicitée que par le besoin de com-

battre à armes égales une opposition qui, peu scru-

puleuse sur les moyens qu'elle emploie, nous a appris 

la première comment il .fallait s'y prendre pour éluder 

les prescriptions de la loi, et mod fier, dans l'intérêt 

d'un parti, les listes électorales. » La théorie du pro-

cureur du Roi de Briançon n'a, ce nous semble, pas be-
soin de commentaire. 

L'élection de M. Allier était la dernière des élections 

contestées, et les débals sur l'enquête sont clos à cette 

heure pourlongtemps. Qu'il nous soit permis, avant de 

erminerce compte rendu, d'en tirer deux conséquences 

fortsimples : la première, c'est que ledroit d'enquête est 

d'une application malaisée et déî c te;— 'a seconde, c'est 

que ce précédent, créé en guise d'épouvautail salutaire, 

dom'nera les élections futures. La Chambre y regardera 

ûrement de près avant'derenouvi le l'expérunce de cet-

te sessior,qti a failli amener entre elle et le pouvoir exé-

cutif un conflit sérieux; elle se rappe lera la grande dif-

ficulté d'obtenir une démonstration complète de la vérité, 

au milieu de tant de dépositions intéressées; elle craindra 

avec raison d'évoquer encore une fois dans son sein 

tous ces petits, scandales de petite ville qui s'étaient 

donné rendez-vous au pied de la tribune. Mais aussi les 

candidats, redoutant ces éclaboussures du b âme légis-

latif, veil'eront sur leurs démarches et se montreront 

plus scrupuleux sur le choix des moyens; l'audace des 

manœuvres employées jusqu'ici sera paraly;ée; les fonc-

tionnaires se tiendront sur la réserve, et aviseront à n'u-

ser que d'unê légitime influence ; enfin, la terreur d'une 

immense publicité pesant incessamment sur tous les dé-

tails des opérations électorales, la Chambre des députés 

courra de moins en moins, nous l'espérons, la triste 

chance d'avoir à recommencer ces luttes passionnées. 

pour arracher un vote imp-obatif à la Chambre 
J) autre part, 

honteuses 
le parti de M. Ardoin s'était livré à de 

manœuvres, il y avait eu de ce côté-'à des 
entatives de corruption si déloyales et si manifestes, que 

a majorité de l'assemblée s'est en quelque sorte crue 
0
 igéede s mgfirexcUis vementàlaquestion démoralisé 
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°nduite des amis de l'élu offrait toutes les appi 

euces d'une réaction généreuse contre l'immoralité des 
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î c'est giàce à cette heureuse circonstance que 

• Allier a dû d'échapper au sort de MM. Pauwels 

et de voir son élection validée. 
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 prouvé jusqu'à l'éviclf nce que les partisans 
, •"• Ardoin n'avaient rkn négligé pour détruire la H 
nîrtfiçi . .

 a
_. ... I*- — ^ M-».V 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre des reqaêtes )
t 

C Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 9 mat. 
m " 

RÈGLEMENT DE JUGES. — NON-IDENTITÉ D'ACTION. — AMENDE ET 

DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

S/Il n 'e 

s'a pour 

Le pourvoi, au fond, soulèvera une question de validité de 

concordat dont la chambre des requêtes n'a pas dû s'occuper, 

le moyen de forme lui ayant paru suffisant pour déterminer 

te renvoi de la cause à des débats contradictoires devant la 
chambre civile. 

COUR DE CASSATION (chambre civile), 

(Présidence de M. Pcrtalis, premier président. ) 

Audience du 3 mai. 

al
Qn était celle des objets d'art et de curiosité 

Uans la soirée du dimanche 29 janvier 1843, vers sept lieu-

es et demie, on s'aperçut qu'un incendie se manifestait dans 

^
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ison du sieur Det'er; on s'empressa aussitôt de porter 
es se

cours, et après avoir enfoncé la porte de la chambre à 
-
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her, l'une des personnes qui entrèrent 
he es premières 
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 homme couché à terre : c'était le sieur 

^Ce malheureux vieillard était mort; ses vêtemens étaient à 

fimi consumés. Les membres et le corps ne présentaient au 

Jj ea!ler
 aspect aucune trace de violence; mais, lorsque le ca-
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é à l'hôpital, on ne tarda pas à reconnaître 
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 ^té gauche du crâne de nombreuses et profondes bles-

co [«' M t
 UÎt plaies et un

 S
rand

 nombre de fractures furent 
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tes médecins estimèrent qu elles 
eut ie résultat de coups très violons portés par un înstru-

>t contondant' et à tranchant émoussé, tel qu'un marteau, 

s conclurent que ces coups avaient déterminé la mort, 

nomh
 me temps
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 sur le lieu de

 incendie on trouvait de 
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 ?» crime q«i avait été commis. Le milieu 

f g uiamhre offrait de larges empreintes de sang ; des lunet-

existe aucune identité entre deux demandes, dont l'une 

pour objet de faire déclarer la vente d'un immeuble nulle 
pour cause de dol et de fraude, et la demande inieatée par 

l'acquéreur de cet immeuble, à l'effet da se faire reconnaître 

comme valablement libéré de son prix. En conséquence, l'exis-

tence simultanée de ces deux demandes devant deux Tribu-

naux, ne ressortissant pas à la même Cour royale, ne peut 

donner lieu à règlement de juges devant la Cour de cassa-

tion. Par suite, la partie qui s'est pourvue en règlement de 

ugessur le fondement de l'ide'ntitité de la seconde des deux 

demandes dont il s'agit avec la première, doit être condam-

née, non seulement aux dépens, mais encore à des dommages 

et intérêts de 150 fr. envers la partie adverse, et même à une 

amende de 300 fr. envers le Trésor public, s'il est reconnu 

que l'instance en règlement de juges n'avait été introduite que 

dans la vue d'éloigner le jugement du fond de la contestation 
(art. 29 du Règlement de 1737). 

Ainsi jugé (sauf 'l'amende de 300 fr. qui n'a pas été pro-

noncée), contre M. Jean- Baptiste Sirey, ancien avocat à la Cour 

de cassation. Il était demandeur en règlement de juges contre 

"e sieur Mars, curateur à la succession vacante du comte du 

Saillant. M. Pataille, rapporteur; M. Pascalis, avocat-général; 

conclus, conf. ; plaidans, M
e
 Carette pour Siréy, et M" Clérault 

pour Mars. 

JUGEMENT. — GREFFIER. — SIGNATURE. — MINISTÈRE PUBLIC. 

COUR D EAU. — RÈGLEMENS ADMINISTRATIFS. COMPÉTENCE. — 

CHOSE JUGÉE. 

I. Le défaut dénonciation dans un arrêt de la présence du 

ministère public, au moment de sa prononciation, n'est pas 

un moyen de nullité. (Airêt conforme de la chambre civile du 
3 janvier 1838.) 

IL La présence du greffier à l'audience est suffisamment 

constatée, dans un arrêt, par la signature de cet officier pu-

blic à la suite de celle du président sur la mypute. Il n'est pas 

nécessaire que cette présence soit mentionnée dans l'expédition 

comme celle des magistrats qui ont concouru à l'arrêt. (Même 
arrêt.) 

III. L'action publique intentée pour contravention, en ma-

tière de cours d'eau, et déclarée prescrite par un jugement 

passé en force de chose jugée, ne fait pas obstac'e à l'exercice 

de l'action civile en réparation d'un dommage résultant du 

fait dont on faisait originairement résulter l'action publique. 

IV. Il appartient à l'administration de faire les règlemens 

pour l'usage des eaux ».ntre riverains d'un cours d'eau non 

navigable. Ainsi un barrage construit sans la permission de 

l'autorité administrative ou contrairement à des règlemens 

administratifs préexislans, doit être supprimé, et l'arrêt qui 

le juge ainsi, loin de contrevenir à la loi, ne fait, au con-

traire, que se conformer aux princ
;
pes relatifs à la séparation 

des pouvoirs. 

Sans doute les règlemens d'eau ne peuveut sans excès de 

pouvoir de la part de l'autorité de laquelle ils émanent, pri-

ver un riverain des droits que la loi civile lui attribue (art. 

644et615 duCodecivil).Mais rég'er l'usage des eaux n'estpas 

nier le droit de s'en servir; c'est, au contraire, le consacrer, 

" 'iZ'àfaitW! Lti
1
 /JJari'vlér^ô' rencontré 'Germain à côté' 

du canal, il me dit : « Paies-tu une bouteille de bière? 

— Je veux bien » que je lui dis. Nous en buvons une, et 

puis une deuxième. Je sors un instant, et en rentrant je 

trouve mon verre plein, je le bois et puis je sens des 

frissons. « Tiens, me dit Germain, je veux avant quinze 

jours faire ton bonheur et le mien », et il me demande si 

je ne connaissais pas un endroit où l'on pourrait voler. 

Je lui répondis en pensant à M. D.fer: « Je sais bien où, 

mais c'est très-difficile.» I! n'en parle plus, et il s'en va. 

» Le29,je le rencontre encore; nous prenons un 

verre d'eau-de-vie, puis un deuxième. Je sors pour aller 

acheter deux petits pains, et en rentrant je trouve mon 

verre p'ein. Germain revient sur l'affaire, et me dit : 

« Tu m'as dit que tu avais quelqu'un en vue.— Oui, que 

je lui réponds ; mais c'est un homme très serré. » Il me 

demande cù. Nous rentrons chez nous, où nous man-

geons la soupe ; après nous avons bu quatre bouteilles 

de bièro, et là il m'a enchanté tout-à-fait; il m'a excité ; 

fêtais prii. 

TRÉSOR PUBLIC — PRIVILÈGE. — HYPOTHÈQUES. — LOI DU 11 
BRUMAIRE AN VII. — FAILLITE. — AFFAIRE DU TRÉ-.OR 

CONTRE LES HÉRITIERS SÉGUIN ET VANLERBERGHE. 

Les fournisseurs det armées ne peuvent être considérés 

comme ayant le maniement de deniers publics, alors mê-

me qu'ils auraient reçu des capitaux de l'Etat en paiement 

de leurs fournitures, par anticipalinn, et pour des sommes 

supérieures à celles dont ils étaient créanciers.—Dès lors, le 

Trésor ne saurait wendiquer à leur égard l'application 

des anciennes lois, qui lui attribuaient un privilège immo-

bilier sur les immeubles des officiers comptables, fermiers-

généraux ou particuliers, ou de tous autres ayant le manie 
ment des deniers publics. 

L'hypothèque conférée à l'Etat par le décret du 4 mars 1793 

sur les immeubles appartenant aux fournisseurs et à leurs 

cautions, en venu de marchés passés sous signatures pri -

vées, a pu, en l'absence d'aucun texte qui déterminât son 

caractère, être considérée comme conventionnelle, et, à ce 

titre, comme soumise pour son inscription aux formalités 

prescrites par l'art. 2148 du Code civil. 

Les hypothèques acquises lors de la promulgation de la loi 

du il brumaire an Fil (sans distinction de celles acquises 

avant ou pendant l'exittence de ta loi du 9 messidor an III) 

n'ont été astreintes à la formalité de l'inscription que pour 

leur conservation, mais en conservant leurs effets tels qu'ils 

résultaient des lois par lesquelles elles avaient été régies 

jusqu'alors. — Elles ont pu, notamment, être inscrites 

valablement depuis l'ouverture de la faillite du débiteur, 

même dans le cas cù cette faillite aurait été déclarée sous 

l'empire du Code civil. 

A supposer qu'avant le Code de commerce les commissairee 

syndics d'une faillite eussent le droit de conférer un droit 

de préférence à un créancier qui n'était, lors de l'ouverture 

de cette faillite, que simple chirographaire, au moins 

faut il reconnaître qu'une telle convention ne saurait nuire 

au créancier hypothécaire de la même faillite qui est de-

meuré étranger au contrat d'union par lequel ces commis-

saires ont été nommés. — Dès lors, ce créancier est rece-

vable à former tierce-oppotition aux décisions rendues en 

exécution d'une pareille convention. 

Toutes ces décisions, réellement intéressantes, résultent de 

l'arrêt dont nous donnons ci-après le texte. L'objet du litige 

élevé entre le Trésor et les héritiers Séguin s'élevait à plu-

sieurs millions. La Cour royale de Paris, appelée à appréeier 

la validité du privilège réclamé par le Trésor sur les biens de 

l'ancien fournisseur Vanlerberghe , ainsi que celle des ins-

criptions prises par le Trésor postérieurement à la faillite de 

celui-ci, déclarée sous le Code civil, avait repoussé le privi-

lège et prononcé la nullité desdites inscriptions, ce qui don-

nait pleine force à celles existantes au profit des héritiers Sé-
guin. -

Les arrêts de cette Cour ont été (sur le chef relatif aux ins-

criptions du Trésor) cassés par arrêt rendu au rapport de M. 

Duplan, sur les conclusions conformes de M. Laplagne-Barris. 
—Plaidans, M" Roger et Delaborde. 

« La Cour (après un long délibéré) : 

» Sur le cinquième moyen, relatif au défaut de motifs ; 

» Sur le quatrième moyen pris de la violation de la chose 
jugée 

» Sur le premier moyen pris de la violation de l'art. 2098 

du Code civil et des ancienneslois auxquelles il se réfère : 

» Attendu que les privilèges sont de droit étroit, et doivent 

résulter d'une disposition formelle de la loi; 

» Attendu que les anciennes lois auxquelles renvoie Parti 

cle 2098 du Code civil n'attribuaient un privi'ége immobilier 

au Trésor royal que sur les immeubles des officiers compta 

bles, fermiers généraux ou particuliers, et tous autres ayant 

le m an 'e ment des deniers publics à quelque titre que ce soit; 

» Attendu que la législation intermédiaire n'a pas étendu 
ces dispositions; 

» Attendu qu'on ne saurait admettre que les fournisseurs 

des armées ont le maniement des deniers publics par cela 

qu'ils reçoivent les capitaux de l'Etat en paiement de leurs 

fournitures, et ce par anticipation, quand même ils touche-

ràentau delà de ce qui leur serait dû légitimement, parce 

que, ne s'agissant que de versemens de fonds faits à titre de 

paiement et acceptés comme tels, les fournisseurs ne peuvent 

delà sorte, ni de fait, ni de droit, être réputés comptables 

dans l'acception que la loi donne à ce mot; qu'ils ne peuvent 

pas davantage, dans l'espèce, être assimilés à des comptables à 

raison du versement des 10,000.000 de florins fait par l'Etat 

entre leurs mains, versement qui, à quelque titre qu'il ait 

été fait, n'a pu modifier leur qualité de fournisseurs et les 

rendre passibles du privilège que la loi n'a établi que contre 
les comptables; 

» Sur la première branche du deuxième moyen, tirée delà 
violation du décret du i mars 1793; 

» Attendu que le décret du 4 mars 1793 conférant hypothè-

que à la nation sur les immeubles «ppartenant aux fournis-

seurs et à leurs cautions, en vertu des marchés passés sous 

signatures privées , n'a pas déterminé le caractère spé-

cial de cette hypothèque, et qu'ainsi les arrêts attaqués ont 

pu la considérer comme conventionnelle, et, comm>i telle, 

soumise pour son inscription, aux formalitéj prescrites par 

l'ait. 2148 du Code civil, sans contrevenir audit décret du 4 

mars 1793, ni à aucun des principes qui régissent la matière 
hypothécaire; 

.*/Cu-> racumtf IUUS les ueians aiui» IAJUIIUS, CI lieu ne 

trahit chez vous la moindre émotion. Vous restez calme 

comme si rien ne s'était passé, Ce n'est pas là le fait d'un 

esprit faible, mais bien d'un caractère de fer, d'une 

âme endurcie dans le crime. 

L'accusé -. C'est Germain qui m'a donné ce courage. 

M. le président : Et le lendemain du crime vous plai-

santez sur l'événement de la veille. 

L'accusé : Non, ça n'est pas vrai. 

M. le président : La justice arrive dans votre domici-

le, fuit des perquisitions, trouve tous les objets par vous 

volés au sieur Defer, et vous restez calme et ferme. 

Ecoutez maintenant ce que déclarait Germain, avast de 

mourir; cet homme, qui par ses révélations vous a forcé 

défaire enfin des aveux que l'évidence des preuves ren-

dait même inutiles , et que vous voulez, aujourd'hui 

qu'il et,t mort, accuser de vous avoir entraîné au crime. 

M. le procureur du Roi donne lecture de cette pièce, 

dont voici les principaux passages : 

« Je suis allé avec Fricotteaux chez, M. Defer, le dimanche ; 

disposition toutes les hypothèques anciennes sans distinction 

de celles acquises avant ou pendant l'existence de la loi du 

9 messidor an 111 ; que bien que cette loi eut reçu une force 

d'exécution, le régime hypothécaire a été repris tout entier et 

refondu dans la loi subséquente du 11 brumaire an VII ; que 

c'est là ce que prouvent soit le titre III de cette loi sous la dé-

nomination générique des hypothèques et privilèges du pas-

sé, soit l'article 57, qui parle des hypothèques déjà existantes 

et qui n'auraient pas encore été inscrites en exécution et dans 

les formes de la loi du 9 messidor an III , soit l'article 58, 

qui mentionne les inscriptions déjà faites et celles qui le se-

raient dans les délais préfixés, soit l'article 40, qui indique le. 

mode d'inscription des droits antérieurs à la présente, soit 

l'article 43, qui énonce l'inscription de toute créance anté-

rieure à la présente, et que c'e.-t parce que la loi de brumaire 

entend régir le mode de conservation de toutes ces hypothè-

ques du passé, sans nulle distinction, qu'elle prononce, par 

son article 56, l'abrogation de celle du 9 messidor an 111 ; 

» Qu'au surplus, la loi de brumaire a pu d'autant mieux 

s'emparer de toutes, les hypothèques du passé sans admettre 

de différence entre celles nées avant la loi du 9 messidor 

an 111, et celles nées sous son empire, que l'effet définitif de 

celle-ci, d'abord prorogé par plusieurs lois postérieures, avait 

été plus tard ajourné indéfiniment par la loi du 28 vendé-

miaire an V jusqu'à la publication de la loi qui statuerait dé-

finitivement sur les modifications dont celle du 9 messidor 

serait susceptible; d'où il suivait que le régime hypothécaire 

introduit par cette loi de messidor n'avait jamais été rigou-
reusement obligatoire; 

Attendu qu'à l'égard des hypothèques antérieures à la loi 

du 11 brumaire, il n'existe aucune disposition qui en ait pro-

hibé l'inscription depuis l'ouverture delà faillite ou dans les 
dix jours qui la précèdent; 

» .Qu'une disposition de cette nature aurait même été enta-

chée de rétroactivité, puisque, dans le cas de faillite survenue 

depuis la loi de brumaire ou même sous le Code civil, les hy-

pothèques déjà pleinement acquises, et qui avaient jusqu'alors 

subsisté sans la formalité de l'inscription, se seraient trouvées 

anéanties par l'impossibilité de les inscrire utilement, ce qui 

aurait été évidemment porter atteinte à des droits sequis; 

» Qu'ainsi le Code civil, comme la loi de. brumaire, ne sont 

applicables aux hypothèques du passé que dans les disposi-

tions qui règlent îa forme de leur inscription et le rang* que 
cette formalité leur vaudra ; 

De tout quoi il suit que les arrêts attaqués, soit en mé-

connaissant que l'hypothèque du Trésor avait affecté les im-

meubles dont les prix étaient en distribution, soit en décla-

rant nulles les inscriptions formées en 1810 par le Trésor, 

après la faillite de Vanlerîjerghe père, pour la conservation 

d'une hypothèque qui remontait à 1796, ont faussement appli-

qué l'article 2146 du Code civil, et violé les articles 2114 du-
dit Code, 37, 38 et 39 de la loi du 11 brum. an VII; 

• Sur le troisième moyen, pris de la violation de l'article 

474 du Code de procédure civile et de l'article 1165 du Code 
civil : 

» Attendu qu'il est constant en fait que le Trésor n'a pas 

été compris au nombre des créanciers de la faillite de Vanler-

berghe, ouverte le 31 décembre 1807; qu'il est resté étranger 

part aux conventions 
survenues entre les commissaires syndics et Séguin, par les-

quelles ce dernier, de simple créancier dans la faillite qu'il 
était, a été reconnu créancier de la messe, et, comme tel au -

torisé à toucher par préférence à tous autres le montant mf 
gral de sa créance ; 

» Qu'il est constant encore que la créance de Séguin était 

purement chirographaire au moment de la faillite ; qu'elle n'a 

acquis privilège ou préférence qu'au moyen des accords pas-

sés entre lui et les "commissaires-syndics, et qu'elle n'est de-

venue hypothécaire que par l'effut des arrêts des 31 octobre 

1811, 27 février et 12 mai 1823, qui ont ordonné l'exécution 
des accords ; 

» Qu'il est également constant que celte même créance de 

Séguin, avec le droit de préférence qui lui a été attribué de-

puis
<
 l'ouverture de la faillite, absorbe toutes les sommes et 

valeurs mises en distribution, qui même sont insuffisantes pour 
en opérer la complète extinction ; 

» Attendu, en droit, dans cet état da choses , que les con-

ventions intervenues entre les commissaires-syndics et Séguin 

en tant qu'elles attribuent à sa créance la préférence sur les 

droits de tous les autres créanciers, à supposer qu'elles n'ex-

cédaient pas le mandat desdits commissaires, ne peuvent être, 

opposées au Trésor, à l'égard duquel elles sont res inter alios 
acta ; 

• Attendu que la voie de la tierce-opposition était ouverte 

au Trésor contre les jugemens et arrêts qui préjudiciaient à. 

ses droits, et lors desquels ni lui ni ceux qui le représentent 

n'avaient été appelés ;—qu'on ne peut pas soutenir quele Tré-

sor, reconnu aujourd'hui créancier hypothécaire de Vanler-

berghe, a été représenté par les commissaires-syndics de'cc-

lui-ci dans les instances à la suite desquelles sont intervenus 

les arrêts sur lesquels reposent les droits de Séguin et qui 
sont l'objet de la tierce-opposition ; ' 

» Qu'il est manifeste que le principe qui veut que les droits 

des créanciers demeurent irrévocablement fixés à l'ouverture 

de la faillite, principe constamment appliqué au Trésor par les 

arrêts attaqués, peut être opposé également avec toute raison 
par le Trésor à Séguin ; 

» Qu'enfin on ne peut non plus méconnaître le préjudice 

causé au Trésorpar les arrêts dont excipe Séguin, qui lui at-

tribuent exclusivement à tous les autres créanciers la totalité, 

des sommes disponibles existantes-dans l'actif de Vanlerber-

ghe; dès lors que ces arrêts privent le Trésor de prendre part 

aux répartitions, et qu'il y aurait au contraire utilement con-

couru si la créauce Séguin, quel qu'en fût le montant fût res-

tée chirographaire comme elle l'était au moment de la faillite-

Qu'ainsi, sous ce nouveau rapport, les arrêts attaqués des' 

19 mars 1838 et 29 février 1840, soit en décidant que la tier-

ce-opposition n'était pas reeevable, soit en jugeant qu'elle 
était, mal fonrlép nnl pn^nro ;

nf
lA»«„j
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' 1 ont exalté jusqn à la folie, et même jusqu'à la férocité. 

FricdUeaux n'a été que Pin -trament aveugla de Germain, 

qui, en devarçwt par un suicide les coups de la justice 

humaine, a prouvé qn'i'
1
 comprenait toute l'horreur de 

son doub'e crime. « Ne croyez pss, Messi. urs les jurés, 

a dit en terminant M
e
 Petit, que le dernier supplice que 

vous n li ge kz à l'accusé serait pour lui une punition 

p'us sé > ère que la pun tton perpéïueilrt du bagne; non, 

en lui laissant la vie vous aun z st ffisamment et plus 

cruellement peut-être veng4 la société, car, comme 

l'ombre de cette t tolao qui a épouvanté Germain à ton 

entrée dans la. tbambr;; de la victime, l'ombre de Defer 

viendra chaque Doit plm< r sur la tête de l'accusé, lui re-

procher s.>n crime, totturer son âfie par le remords, et 

lui foire subir ainsi une. largue et juste expiation. « 

M. !-i ptési Jent, après 3voir donné aux paroles pleines 

de convt iiTnce du défenseur, drs éloges mérités, a ré-

sitraî les débals avec une netteté et nno impartialité r«« 

mar.|iiable.% et le jury est entré ensuite rjp8 1» ffijle do 
ses délibération!?, 
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Cour n'a pas eu à résoudre la question, et elle a, par 

tirs qui ne présentent en droit aucun intérêt, rejeté 
Voi dirigé nar l 'administration rlps Hnimn» r-nntro 

des mp-
: le pour-

ige par l'administration des douanes contre un Juge-
ment du Tribunal de Charleville du 4 décembre 1842, rendu 

au profit du sieur Itegissert-Woirin. (Rapporteur, M. Legoni-
dec ; plaidant, M» Godard de Saponay.) 

POURVOI EN CASSATION.— DÉCHÉANCE.— POSSESSIONS D'AFRIQUE. 

La déchéance d'un arrêt d'admission rendu par la chambre 
des requêtes, qui n'a pas été signifié dans le délai fixé par le 
Règlement de 1738, est-elle d'ordre public, tellement qu'elle 
doive être suppléée par la Cour, si la partie ne s'en piévaut 
pas ? 

Cette question vient d'être résolue affirmativement par la 
chambre civile, dans les circonstances suivantes: 

Le sieur Bellart avait obtenu un arrêt d'admission contre 
un jugement du Tribunal d'Alger, rendu entre lui et les syn-
dics Baccuet. 

Plus d'un an s'écoula en propositions et pourparlers d'ar-
rangement. Ce fut seulement le quatorzième mois que, toute 
espérance de transaction s'étant évanouie, Brilart fit s'gtiifier 
à ses adversaires l'arrêt de la chambre des requêtes. 

Les défendeurs ont fait défaut; mais le moyen de déchéance 
a été proposé d'office par M. 

quitler aucun, à moins que ce ne soit du consentementexprès 
et par écrit du directeur, et généralement à se prêter à toutee 
qui serait jugé utile à l'administration. » 

i Or il est à remarquer que cet article a été biffé en entier 
et annulé dans l'engagement de Duprez, qui n'en a voulu rien 
laisser subsister. L'intérêt de l'art, avant tout, ne permettait 
pas qu'un artiste comme Du prez S3 pliât à un tel servagp ; et en 
vérité, il faut être dans la démence de Charles VI pour enten-
dre soutenir le contraire. D'ailleurs, M. Léon Pillet ne reçoit 
il pas 650,000 fr. de subvention ? Je veux bien, comme on le 
dit, qu'il faille être un Hercule pour soutenir l'Opéra, mais 
enfin ce ne peut être Hercule filant aux pieds d Omphale. 

Maintenant, qu'on se rende compte des recettes produites 
par Duprez. Pendant le courant d'avril dernier, toutes les fois 
qu'il ajoué, ces recettes ont offert une moyenne de 6 500fr., 
et lorsqu'il n'a pas joué, la recette, à l'exception des jours où 
l'on jouait Charles VI, atteignait à peine 3,500 fr. Vendredi 
dernier, dans Guillaume Tell, il a produit 8,000 francs, 
et quelques jours avant, lui absent, la même pièce, jouée par 
les mêmes acteurs, a produit 2,000 fr. à peine. Vendredi, ce 
succès énorme était obtenu devant le véritable public, et il n'y 
avait pas là de place à ces caricatures qui représentent un lit 
s'envolant sur des ailes, et inutilement poursuivi par l'artiste 
fort reconnaissable qui est censé l'avoir perdu ; il n'y avait pas 
d'excuse à ces récriminations contre un artiste qui, si l'on en 

e conseiller- rapporteur. 
M* Victor Augier,' avocat du sieur Bellart, sans contester la 

déchéance, a soutenu qu'elle ne tenait point à l'ordre public, croit les journaux subventionnés par la direction de l'Opéra, 
mais seulement aux intérêts privés ; et, s'étayant de l'opinion n'a plus que cinq notes à la disposition de ses rôles ; car il faut 
xle M. Favart de Langlade et de quelques arrêts de la Cour savoir que tel est le langage de ces journaux, et que si l'Opéra 
de cassation, qui décident que l'inobservation des délais en 
matière d'appel n'entraîne déchéance qu'autant que la partie 
intimée s'en prévaut, il compare les motifs du législateur, qui 
sont les mêmes dans l'un et l'autre cas ; il s'appuie sur les 
termes identiques de l'art. 444 du Code de procédure et de 
l'art. 30 du Règlement de 1738, et il en conclut que la dé-
chéance n'est pas plus d'ordre public en matière de cassation 
qu'en matière d'appel. 

La doctrine contraire a été soutenue par M, l'avocat-général 
Laplagne-Barris, et adoptée par la Cour après une couite dé-
libération. 

COUR ROYALE DE PARIS (l'e chambre). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 9 mai. 

OPÉRA DE Charles VI. — REFIS PAR M. DUPREZ DE JOUER LE 

RÔLE DU DAUPHIN. 

On sait que le Tribunal de commerce ne s'est pas arrêté à 
la prétention élevée par M. Duprez de rendre, après trente-
cinq répétitions et les trois premièresjreprésentatiorjs, le î ôle du 
dauphin Charles Vil, dans l'opéra de Charles VI, et cela par 
le motif que, quoique premier sujet, muni d'un engagement 
particulier, il était soumis aux règlemens généraux de l'Aca-
démie royale de Musique, qui n'autorisent au profit d'aucun 
artiste l'abandon d'un rôle accepté. M. Duprez est appelant de 
ce jugement, et M. Léon Pillet, directeur de l'Opéra, a inter-
jeté appel incident, en ce que des dommages-intérêts d'une 
importance de 12,000 fr. n'ont pas été accordés en raison du 
double refus de M. Duprez, de jouer aux troisième et quafriè 
me représentations. 

M" Crémieux, avocat dë M. Duprez, a pris la parole en ces 
termes, au milieu d'un nombreux auditoire. 

» Si la question que j'ai à soumettre à la Cour est nouvelle, 
c'est uniquement parce que toutes les fois qu'elle s'est présen-
tée entre les directeurs et les artistes, ces derniers ont ren-
contré de la part des directeurs une facilité que conseillait 
l'intérêt des théâtres; et j'annonce que je puis produire de ce 
fait des exemples sans nombre, précisément parce que j'ai ouï 
dire que les prétentions de M. Duprez étaient inouïes. Il s'agit 
uniquement de savoir si, parce qu'il a répété et joué deux fois 
le rôle du Dauphin dans Charles VI, il est autorisé à laisser 
ce rôle, qui ne lui convient point. 

» C'est en 1838 que Duprez est entré à l'Opéra, et depuis 
lors un pas immense a été fait à ce théâtre; on y parle et on 
y chante distinctement, et le récitatif a pris à côté du chant la 
place qui lui appartient. Cette nouvelleécole est due à Duprez 
Lorsqu'il parut sur la scène, nous avions encore Nourrit, 
qu'une catastrophe déplorable a conduit au tombeau ; mais 
avec Nourrit, malgré son immense talent, Guillaume Tcllel la 
Juive ne produisaient plus que des recettes médiocres, 1,200 
francs, 1,500 francs; c'est alors que Duprez s'empara de ces 
rôles, et 25, 30, 40 représentations à 10,000 francs, attesté 
rent son beau succès. 

«Aujourd'hui on reproche à Duprez de ne produire que des 
recettes moyennes de 7,000 francs, et on annonce, à grand ren-
fort de journaux, qu'il a perdu sa voix, et ceîte cause a cela 
de remarquable que le directeur, qui devrait chercher à sou 
tenir la fortune de son théâtre, fait tout ce qu'il peut pour dé 
truire la réputation de son principal acteur. 

> Après les rapports de M. Duprez avec ses rôles, disons un 
mot de ses rapports avec l'administration du théâtre. 

» L'Opéra est de tous les théâtres celui qui a le plus large 
ment organisé le plus déplorable système de succès. Le véri 
table public n'y compte plus, en quelque sorte il existe dans 
le parterre, et quelquefois dans les autres parties de la salle, 
ce qu'on appelait autrefois les chevaliers du lustre, et qu'on 
appelle maintenant les Romains: les chevaliers du lustre 
n'occupaient d'abord que le milieu du parterre ; mais cette 
bande est devenue une treupe, puis un bataillon ; et chaque 
fois que paraît un artiste aimé du directeur, une salve d'ap-
plaudissemens ébranle ausshôt la salle. Depuis que Duprez 
n'a plus les bonnes grâces du directeur, voici ce qui lui ar-
rive, et ce qui est l'objet de plaintes qu'il exprime dans la lettre 
suivante : 

» Mon cher directeur, 

» Si M. Auguste était payé par moi et que j'eusse des droits 
sur lui, vous ne recevriez pas la présente lettre ; mais comme 
il en est autrement, qu'il est exclusivement l'homme de la 
direction, je dois m'adresser à vous, attendu que le rôle que 
ce monsieur me fait jouer devant le public devient à chaque 
représentation de plus en plus ridicule. Je viens vous prier, 
mon cher directeur, de lui intimer l'ordre de s'aostenir de 
toute démonstration pour moi lorsque je serai en scène, et j'ai 
trop la conscience de me3 faibles ressources , et je connais 
assez le public de Paris, pour n'être pas assuré d'avance que 
je me voue à un silence presque constant. Cela est téméraire ; 
mais s'il arrivait une fois que par mes efforts j'obtirsse la plus 
légère marque d'approbation du vrai public, il me serait doux 
de penser qu'elle n'a point passé par les balances de M. Au-
guste. J'ose espérer que vous ferez droit à ma demande , et 
vous présente mes salutations empressées. » 

» Voici en effet ce qui se passe : une artiste principalement 
a aujourd'hui toutes les faveurs du directeur, et on ne con 
naît que deux sortes de représentations, celles où joue Mme 
Stoltz, celles où elle ne joue pas; les premières sont les gran-
des, les deuxièmes sont les petites représentations. Je ne dis 
pas que Duprez n'ait pas eu le même avantage; seu'ement i 
faudrait rechercher ce qu'il y avait, pour l'un et pour l'autre, 
d'applaudissemens appartenant au vrai public. Quoi qu'il en 
soit, M. Duprez ne reçoit plus aujourd'hui de3 chevaliers du 
lustre, à peine soutenus par M. Auguste, que de parcimonieux 
applaudissemens, et il a supplié M. Léon Pillet de le préserver 
de cette fâcheuse assistance, en le laissant aux prises avec le 
véritable public. 

• L'engagement de M. Duprez, tel qu'il l'a contracté, de-
vait vous être présenté en regard de ceux de quelques autres 
artistes, afin de vous en faire connaître l'importance. A cet ef-
fet, je présente à la Cour le relevé de divers engagemens, dans 
lesquels on remarque que Mme Nathan Treilhet est admise 
comme double directe de Mmes Stoltz et Dorus-Gras, pour 
tous les rôles reconnus convenables à sa voix et déterminés à 
l'avance; que M. Baroilhet, engagé pour ceux eonvenus ex-
pressément, ne sera tenu de jouer dans l'ancien répertoire que 
Don Juan et Guillaume lell; que Mme Dorus ne jouera 
aussi que les rôles dont la distribution est arrêtée ; et cepei d int 
Duprez, premier sujet, se serait, suivant M. Léon Pillet, cbli-
gé, dans les termes de l'article 1", qu'aucun artiste de valeur 
n'a voulu sigoer. ■ 

Voici cet article : « ....s oblige a jouer et figurer sur lethéâ 
tre de l'Opéra, ou sur tout autre qu'il plaira à M. Pillet, na-
tional ou étranger, en quelque heu que ce soit, tel jour et à 
telle heure qu'il indiquera, dans toutes les pièces quelconques 
qu'il lui conviendra de faire représenter, en général tous les 

rôles pour lesquels il serait jugé apte et nécessaire par le di-
recteur, sans pouvoir en refuser aucun, sous quelque prétexte 
que ce soit, et sans pouvoir également en rendre, céder ou. 

est subventionné, il subventionne ausii. 

Tout petit prince a des ambassadeurs, 
Tout marquis veut avoir des psges. 

Voilà l'état des relations. Maintenant voyons la cause du 
procès. En général, le rôle de ténor est le premier, celui au-
tour duquel est appe'ée la sympathie des spectateurs. Je sais 
qu'il en est, par exemple, autrement dans Don Juan, mais 
Don Juan date de cinquante ans ; je sais que dans Tancredi, 
le premier rôle est un conti'alto, mais Tancredi, comme Don 
Juan, est une pièce italienne. Dans les grands ouvrages 
français, tels que Robert-le- Diable, Guillaume Tell, les Hu-
guenots, le ténor a le plus beau i ôle, 

» A l'Opéra, maintenant, voici ce qui se passe : on destine le 
rôle le plus important aux voix de femmes; il faut que la fem-
me domine. Dans Charles VI, Mme Stoltz a le rôle d'Odette, 
et de tous les autres, celui de Charles VII, donné à Duprez, 
est le moins remarquable. On a eu soin de ne le faire applau-
dir que fort médiocrement; aussi, dès la première représenta-
tion a-t il, en continuant le rôle, cédé uniquement à l'inter-
vention de ses amis. Après la deuxième représentation, il a 
écrit à M. Léon Pillet la lettre suivante : 

t Monsieur le directeur, 
> Uniquement dans le but de me rendre utile à l'adminis-

tration de l'Académie royale de musique, j'ai bien voulu me 
charger, dans l'opéra de Charles VI, d'un rôle au-dessous de 
mon emploi ; mon engagement ne m'obligeant aucunement à 
garder un rôle qui ne me conviendra plus, j'ai l'honneur de 
vous prévenir qu'à dater de ce jour je quitte et cède celui du 
dauphin dans l'opéra de Charles VI, afin que vous en dispo-
siez comme mieux vous l'entendrez. 

Veuillez, je vous prie, prendre acte de ma décision, et 
agréez, Monsieur le directeur, etc. » 

» Après l'échange de plusieurs lettres, dans lesquelles M. 
Duprez a pu se faire honneur du dévoûment avec lequel il 
avait constamment répondu aux vœux du directeur, malgré 
des fatigues occasionnées par de nombreuses représentations 
dans un court intervalle, M. Duprez a refusé de continuer un 
rôle qui ne convenait pas à son talent, et qui n'a pour objet 
que de le sacrifier. On a fait plus, et on lui a depuis longtems 
refusé les billets de service et la loge qu'auparavant on était 
dans l'usage de lui envoyer. Je sais bien qu'on dira qu'il re-
çoit 65,000 francs : mais il a offert de résilier son engagement ; 
et s'il a perdu sa voix, comme le disent certains journaux 
pourquoi M. Léon Pillet n'accepte-t-il pas cette résiliation ? 
Avant d'arriver au jugement, je dirai encore que Duprez s'est 
montré fidèle à l'article de son engagement qui, en cas de 
contestation, oblige l'artiste à jouer par provision jusqu'à 
décision du procès. La 4e représentation de Charles VI a. été 
empêchée par indisposition de Barroilhet ; les suivantes ont 
été jouées par Marié, annoncé par l'administration. La 8e re 
présentation avait lieu le jour même du procès devant le 
Tribunal de commerce. • 

M" Crémieux, discutant le jugement attaqué par appel prin 
cipal par M. Duprez, soutient qu'à l'exemple des premiers 
artistes dans les premiers théâtres, il s'est réservé le droit de 
délaisser, même après l'avoir joué, un rôle qui ne conviendrait 
pas à ses moyens. Dans les quatre grands théâtres, tel est l'u-
sage constant admis au profit des premiers sujets. Ainsi, dans 
la Bergère châtelaine, qui commença à l'Opéra-Comique la 
réputation de M. Auber, Mme Boulanger, alors premier rôle, 
et qui joue encore le3 duègnes au même théâtre, céda son 
rôle à Mme Pradher ; Ponchard, à la deuxième représentation 
des Voitures versées, de Boïeldieu, a donné son rôle à Mo-
reau-Sainti, je crois. Au Théâtre Français, Damas, Mlle Mars, 
Firmin, remirent les rôles qu'ils remplissaient dans Sylla, 

les Enfans d'Edouard, Lorenzino, à Desmouseeaux etautres; 
Rubini, Bordogni, chargés des rôles principaux de Norma 
de Mosè, ont agi de même après les premières représenta 
tions. Mme Damoreau,qui du Théâtre-Italien est passée à 
l'Opéra, et qui n'avait d'abord d'autres rôles que ceux du Bos 
signol et du Siège de Corinlhe, quitta ce dernier, et ne joua 
plus dès lors, pendant quelque temps, que celui du Bossignol. 
Nourrit lui même, que M. Duprez remplace à l'Opéra, n'a joué 
que trois fois le rôle de Gustave, et deux fois celui du Ser-
ment. 

« Le directeur sera-t-il donc à la merci de l'acteur? Vous 
savez bien que non; vous connaissez tous les motifs, tous les 
grands intérêts qui engagent un acteur à remplir la scène; 
d'ailleurs, les faits accomplis ne sont-ils pas là poiy vous ras-
surer ? Depuis six ans que Duprez est à l'Opéra, qu'il accepte 
tous vos rôles, combien en a-t il refusé!? Un seul ! celui pour 
lequel nous plaidons. Notre engagement à la main, je soutien-
drai, Messieurs, que nous avons le droit de refuser le rôle à 
nous imposé dans l'opéra de Charles VI, et les faits soutien-
nent mon droit. 

» Il est vrai que le jugsment attaqué nous oppose le règ'e 
ment auquel, par l'article 6 de notre contrat, nous sommes 
engagés à nous soumettre. Mais quel est le règlement qu'on 
nous oppose et auquel il faut nous soumettre fatalement, et 
quels que soient d'ailleurs les termes de conventions qui y dé-
rogent? C'est à l'année 1821 qu'il remonte. » 

Me Crémieux rappelle l'organisation de l'Académie royale de 
Musique sous la restauratiou, et, parcourant les divers articles, 
il fait remarquer, avant tout, l'article 131 de ce règlement qui 
soumet toutes les contestations entre le directeur et les artis-
tes au ministre. Il parcourt ensuite l'un après l'autre tous les 
articles de ce règlement ; il soutient qu'ils sont tous abolis. 

» Vous le voyez donc, Messieurs, c'est du milieu des décom-
bres d'un règlement tombé en vétusté qu'on nous exhume 
je ne sais quel article dont on ne nous a pas donné connais 
sance, que nous n'avons pas vu, que nous n'avons pas signé, 
pour l'opposer à l'acte solennel de notre engagement, au con-
trat qui nous lie étroitement, nous au directeur, le directeur 
à nous ! 

«Voulez-vous de nouvelles preuves que ce règ'ementest tom 
bé dans la pluscomp'ète désuétude? Il y a un artic'e qui pu-
nit de la destitution l'artiste rebelle au directeur. Mais si vous 
voulez ce règlement, prenez le donc tout entier: après l'article 
124, il y a l'art. 128, qui dit que l'administrateur et le direc 
leur sont autorisés à prononcer des amendes. 

«Il y avait donc un administrateur et un directeur; aujour-
d'hui il n'y a plus d'administrateur. Le directeur sera-t-il le 
maître de l'artiste?» 

Après quelques autres observations, M° Crémieux se résume 
en ces termes : 

> Eu me résumant, je dis qu'il ne s'agit pas de savoir qui 
du directeur ou de l'acteur, doit être à la merci de l'autie, 
Les Tribunaux doivent seuls décider de l'interprétation à don-
ner aux stipulations du contrat qui les lie; je dis que, dans 
1" 
au 
temps dans tous les théâtres 

» Voilà, encore dit M'Crémieux, tout le procès. Une s'egit 
pas ici d'un théâtre ordinaire , mais du théâtre le plus large 
ment subventionné, et dans lequel les intérêts de l'art doi-
vent être plus constamment appréciés qu'ailleurs. Eli bien! 
comprendiait-on quexes intérêts précieux fassent sacrifiés au 
directeur de ne théâtre en livrant à fa discrétion et merci les 

artistes qui en sont le plus ferme soutien? Mais, dira t-on, le 
directeur serat il donc àla merci de l'acteur? » 

7U e Dupin : C'est un dur labeur que celui de directeur d'u-
ne troupe dramatique. Il ne lui suffis pas de subir toutes les 
exigences financières, il faut encore qu'il compte avec les ca-
prices et les jalousies des artistes. Le procès en est un notable 

exemple. 
> Si on ne s occupé que de ce procès, ou je m'abuse, ou la 

question posée est aussitôt résolue. M. Duprez, qui recevait 
de l'Opéra une somme do 104,000 francs, dans laquelle figure 
celle de 17,000 francs pour sa femme, qui ne remplit aucun 
rôle à l'Opéra, prétend cependant qu'il peut se dispenser de 

jouer. Cependant, ainsi que l'avoue son défenseur, sa préten-
tion a partout trouvé l'étonnement; elle a été condamnée par 
le Tribunal, et j'espère qu'elle recevra de la Cour un sem-
blable accueil. 

» On a fait le panégyrique de M. Duprez. On a dit que ce 
n'était que depuis son entrée à l'Opéra qu'on entend ce qui 
s'y chante. Cependant, avant lui, un grand artiste, qui n'a été 
ni effacé, ni remplacé, savait aussi s'y faire entendre. On pré-
tend que M. Duprez serait la victime du mauvais vouloir de 
l'administration ; est ce donc que l'administration veut l'em-
pêcher de chanter ? Loin de là, elle veut le forcer à produire 
son talent. Loin de contester ce talent, j'ajoute à celui que pro-
clame en lui son avocat, d'autres talens dontil n'a pas parlé, 

ceux qui appartiennent à un habile financier. Lorsqu'il s'est 
présenté à l'Opéra, il n'était pas en position de dicter des lois; 
Nourrit v florissait alors. Pourtant il avait obtenu un enga-
gement dans lequel figurait pour 20,000 francs Mme Duprez. 
Nourrit avait cette jalousie des artistes qui est leur vie, leur 
soutien, et quelquefois leur mort : il déclara qu'il se retirait, 
et, sous l'empire de ces circonstances, M. Duprez put dicter 
des conditions nouvelles. 

» Eu effet, lorsque Mme Duprez dut obéir à son engage-
ment personnel, elle avait perdu sa voix par suite de couches, 
et M. Duprez, qui trouva moyen, même en cette circonstance, 
de faire valoir son talent particulier, obtint, pour sa femme 
qui ne devait plus paraître sur la scène, un engagement de 

17,000 francs, et cela sans doute, suivant l'expression qui lui 
est familière, dans l'intérêt delà dignité de l'art. 

J'arrive au procès. Depuis longtemps on s'était aperçu que 
le talent de M. Duprez, qui, du reste, est resté fort élevé, 
avait un peu fléchi; il avait fallu baisser le diapason de ses 
rôles : ainsi, pour le rôle du Dauphin, de Charles VI, qui a 
été écrit pour un ténor, M. Duprez s'est-il plaint qu'on ne lui 
eût pas donné un rôle de roi? Non, il a accepté celui qui lui 
était confié; il s'est entendu avec le compositeur, il t'a répété 
successivement trente cinq fois, il l'a joué deux fois; à la vé-
rité, il a eu peu de succès, et de là son mécontentement. Mais 
on avait, sur la foi deson acceptation, monté l'opéra de Char-
les VI, et cela au prix de 120,000 fr. Or, le seul grief qu'il 
avoue, c'est qu'il n'était pas assez applaudi. Ce ne fut d'a-
bord qu'une bouderie, mais un refus formel éclata dans le 
cours même delà deuxième représentation, et il fallut que 
tout le monde se réunît et fît des remontrances pour décider 
M. Duprez à ne pas abandonner ainsi son rôle. Etait-ce en-
core la dignité de l'art qui dictait ce refus? Non, encore une 
fois; mais Baroilhet était applaudi, Mme Stoltz était applaudie, 
et M. Duprez, lui, était tourmenté de cette jalousie, misère 

dramatique, à laquelle n'eût pas dû céder un homme de son 
talent. 

» M. Duprez, dans le besoin de dissimuler ce caprice, se 

plaignit alors que son rôle fût sacrifié, et n'eût pas assez d'im -
portance. Mais n'avons-nous pas vu Talma accepter et jouer 
consciencieusement des rôles qui n'étaient pas les plus impor-
tans des pièces quMl soutenait de son magnifique talent, Sé-
vère dans Polyeucte, Marigny dans les Templiers, le soldat 
cimbre dans Mar.iusï C'estquepour ce grand acteur, qui avait 
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Le premier des accusés déclare se nonir -

âge de vingt-quatre r.ns, bijoutier, sans domicile A "
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des i âge de dix- huit ans, il a été condamné à div[
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mois d'emprisonnement et à la surveillance de la Y,
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police. Depuis l'expiration de sa peine, il
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 romn
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sieurs fois ton ban, et il est presque toujours réi -
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prison. Son visage ports des traces profondes de
 etl 

vérole ; il est vêtu d'une blouse barriolée. ■
 pellie> 

Le second accusé est le nommé Etienne Clivât 
condamné plusieurs fois pour vol, devant coron 

avec Souques dans l'affaire des voleurs du
V
 f

a
 h

Ure 

Saint- Germain, âgé de vingt-sept ans, se disant b; l"
rg 

'' porte des moustaches brunes et une mou'h " 

s de la lèvre inférieure. Il estrevê^ d'une ^J^" 

lier; i 

dessous 

gote noire 

L'acte d'accusation fait connaître les faits 

Souquefi et Clivât occupaient ensemble aumo^cf
 : 

vembre dernier, à Belleville, impasse Saict-I m 

redin-

uivans 

no. 

n° 5, une chambre qu'i's avaient louée sous le
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Urent
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Debruge, lorsqu'ils furent arrêtés. Dans la pri^
 de 

fut déposé Clivât , se trouvait Levasseur, dont la
 C 

le cha 

ren-

ie respect, la religion de son art, il n'y avait pas de petits rô 
les, et ce qu'il voulait, c'était le succès, mais le succès honora-
ble, qui est l'œuvre de l'artiste. 

» On a parlé de cette organisation des chevaliers du lustre, 
des Bomains, etc. D'abord, cette organisation existe partout, 
non dans l'intérêt du directeur, mais dans celui des acteurs , 
qui déclarent ne pouvoir jouer quand la salle est froide; et en 
conséquence le directeur, qui paie aux artistes 100,000 francs, 
60,000 francs, est encore obligé de gager d'autres personnes 
pour les applaudir. Or, les applaudissemens sont contagieux, 
et à l'Opéra, où se joue Panurge et ses moutons, on sait cela 
mieux que partout ailleurs : ce sont ces applaudissemens una-
nimes qu'il s'agit d'obtenir. Mais le véritable public ne les ac-
corde qu'à bon escient; et qui donc a empêché ce public d'ap 
plaudir M. Duprez? Lorsqu'il a refusé de continuer la pièce, 
à la deuxième représentation, MM, Halévy, Benoist et Ger-
main Delavigne, compositeur et auteurs, se sont transportés 
près de lui, et, ainsi qu'ils le déclarent dans un certificat si-
gné d'eux,~la seule objection de M. Duprez était qu'il n'était 
pas assez applaudi. 

M. Auguste, chef des Bomains, a été appelé;7 on lui a 
fart part de l'incident, t Eh bien ! a dit le directeur, un petit 
redoublement pour M. Duprez! » (On rit.) Mais ce qu'on ne 
pouvait faire, c'était d'obliger le public à s'associer à ce redou 
blementde bravos; et le public, qui a son équité aussi, trou-
vait qu'il n'y avait pas lieu à enthousiasme; quelques chni' 
furent mêlés aux applaudissemens. Dans Pentr'acte, M. Du 
prez, tou4-à-fait mécontent et retiré dans sa loge, menaçait de 
quitter le théâtre à l'instant et commençait même à se dés-
habiller. M. Halévy fut contraint de lui dire : t Je ne puis 
pas dire que vous ayez mal chanté; mais c'est qu'en effet 
vous n'avez pas chanté du tout.» Et, de fait, M. Duprez, 
s'abstenant de faire sa partie dans les morceaux d'ensemble, 
réduisait en trio un quatuor, en duo un trio, etc. Aussi M. 
Halévy, redoutant une catastrophe, quitta immédiatement 
l'Opéra. » 

L'avocat rappelle, en terminant l'exposé des faits, les refus 
nouveaux de M. Duprez, nonobstant les avis à lui envoyés par 
l'avertisseur du théâtre, et la sommation à lui adressée, et 
restée sans résultat. 

Au moment où il aborde la discussion, il est invité par M. le 
premier président, au nom de la Cour, à s'expliquer sur le rè-
glement de l'Opéra. 

L'avocat, sur ce point, soutient que ce règlement, abrogé 
seulement quant aux dispositions qui p^çaient l'administra-
tion de l'Opéra dans les attributions du ministre de la maison 
du Roi et de l'inllîndant de la liste civile, conserve sa force et 
ses effets quant aux dispositions compatibles avec le nouveau 
mode d'administration. De plus, un article exprès de l'enga-
gement de M. Duprez est ainsi conçu : i Je me conformerai 
sans aucune récrimination aux usages et règlemens établis ou 
à établir pour l'ordre général. » 

S'expliquant sur l'appel incident, M" Dupin invoque contre 
M. Duprez, en raison du double relus constaté de jouer aux 
3e et 4e représentations, l'application de l'article 124 du règle-
ment, qui prononce pour chaque infraction la retenue d'un 
mois d'appointemens, à savoir, dans l'espèce, 12,000 francs. 

Après une courte délibération, la Cour, adoptant les motifs 
des premiers juges, a confirmé, sur les deux appels, le juge-
ment du Tribunal de commerce. 

JUSTICE CRIMINELLE 

l'espèce, l'artiste peut refuser le lô'e, que le contrat signé l'y 
autorise; qu'il en est ainsi, qu'il en a été ainsi depuis long-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Bresson. ) 

Audience du 9 mai. 

TENTATIVE DE VOL AU PRÉJUDICE D'UN VOLEUR. '— FAUSSB 

SIGNATURE D'UN FAUX NOM. 

Nous avens avons entretenu déjà plusieurs fois nos 

lecteurs d'une nouvelle catégorie da voleurs qui doit 

comparaître prochainement devant la Cour d'assises, 

sous le nom de bande Souques , embrigadée tous 

les ordres d'un chef intelligent, à l'instar des bandes 

Charpentier et Cigny, et s'étant donnée pour f péeialilé 

l'exploitation du faubourg St-Germaiu. Aujourd'hui s'est 

déroulé devant le jury une sorte de prélude de cette 

grande affaire. Plusieurs des personnages qui doivent y 

figurer comparaissent, celui-ci comme témoin, ceux-là 

comme accusés. Il s'agit d'une tentative de vol commise 

au préjudice du nommé Souques, qui, jeune encore, est 

devenu le principal révélateur des méfaits de la bande, 

dontil était l'un des plus habiles chefs, et cette tentative 

est l'œuvre d'un de ses compagnons da chambrée. 

devait expirer le 20 décembre. Clivât 
prendre posses 

fermés dans la chambre occupée par Souques^e^'car 

au moment de leur arrestation. La plupart de ces ob' 

appartiennent à ce dernier. Entre autres choses if
18 

avait des fausses clés, de la cire pour prendre" des e ' 

preintes, un ciseau dit. monseigneur, et des limes h?" 

tiumens qu'il fallait faire disparaître. Il y avait au
s

S
~ 

un lit, une table, des chaises, etc., dont Clivât voulait 

s'approprier la valeur au préjniice.de Souques. 

Le 21 décembre, le lendemain de sa mise en liberté 

Levasseur se mit en devoir de réaliser ce plan. 11 frapno 

à la porte de la chambre ; une voisine, la dame Floren-

Mn, entendant du bruit, ouvre la porte de la sienne. Urï 

colloque s'établit entre cette dame et Levasseur qui lui 

explique qu'il est chargé par les locataires de l'a cham-

bre de prendre leur mobilier. La dame Florentin lui 

ayant fait remarquer qu'une autorisation lui est néces-

saire, il lui demande du papier, s'en fabrique une qu'il 

signe du nom de Debruge, et va trouver le propriétaire 

au domicile qui lui est indiqué. Celui-ci, averti par la 

dame Florentin, qui avait conçu des soupçons,, refuse 

l'ouverture de la porte sans l'assistance du commissaire 
de police, et Levasseur est arrêté. 

Levasseur et Clivât sont donc accusés, l'un comme 

auteur, l'autre comme complice d'une tentative de vol. 

Levasseur, en outre, doit répondre à une accusation dè 
faux en écriture privée. 

Après quelques questions adressées aux accusés, en 

introduit le témoin Souques. C'est un jeune homme au 

teint frais, à l'œil vif et intelligent; de longs cheveux 

noirs pendent sur ses épaules. Il est revêtu d'un paletot 
sac du genre de ceux portés par les étudians. 

M. le président : Vous avez déjà subi une condamna-

tion à cinq ans de travaux forcés; vous êtes actuellement 
en prévention. 

Souques : Oui, Monsieur. 

M. le président : Vous occupiez impasse Saint-Lau-

rent une chambre, que Clivât avait louée sous le nom de 

Debruge. Savez-vous pourquoi il portait ce nom ? 

Souques ■■ C'était ïe nom d'une fille publique avec la-
quelle il vivait. 

Clivât : J'ai pris le premier nom venu, voilà ! 

M. le président : A qui appartenait le mobilier qui 

garnissait cette chambre ? 

Souques : A moi, en grande partie.... Clivât n'avait 

qu'une table et deux chaises. 

Clivât interrompant : Ce n'est pas vrai ! c'est un ré-

vélateur... Ne le croyez pas, Messieurs. 

M. le président : Vous avez l'habitude , vous autres 

voleurs, de vous récrier contre les révélateurs. Je com-

prends cela ; mais il n'en est pas moins vrai qu'ils 

disent souvent la vérité , et d'ailleurs ils ne sont crus 

que lorsque leùr3 révélations sont confirmées par les faits 

ou les témoignages. 

D, Comb'en avez-vous acheté le mobilier que vous 

prétendez vous appartenir ? 

Clivât : Avec le produit des vol?, -donc ! que nous 

avions commis ensemble, Souques et mo ; . 

M. le président : Mais vous n'aviez pas commis beau-

coup de vols, vous ? 

Clivât : Autant que lui, donc ! 

M. le président, à Souques: De quoi se composait le 

mobilier de votre chambre ? 

Souques: Il y avait vingt-huit fausses clés, un ciseau, 

de la cire, etc., enfin tout ce qu'il faut bien avoir pour 

faire le métier de voleur. 

M* l 'avocat- général : N'aviez-vous pas aussi 3,000 

francs? 

S' uyues : Oui, Monsieur. 

M. l'avocat-général : D'où vous provenait celte 
somme? 

Souques: D'une rente que j'avais vendue (rires)..' 

d'une rente que j'avais volée. 

Clivât : Comme c'est faux tout cela ! 

Souques: C'est faux ! la preuve que c'est vrai, c'est que 

je puis dire où je l'ai vendue : c'est chez M. Courson, 

ggent de change. 

M. le président: Souques, êtes-vous compromis dans 

l'affaire du faubourg Saint-Germain? 

Souques: Dans d'autres encore... Je suis du faubourg 

Saint-Germain... je suis de toutes les affaires enfin. •• 

Le nommé Durand, horloger, est appe'é. 

M. le président : Connaissez-vous les aceufés? 
Le témoin, regardant la Cour, puis se retournant su 

les talons vers le banc de MM. les jurés : Non, Monsieur. 

(Rires dans l'audit ire ' 

Puis, faisant un demi-four,et se trouvant ainsi en 

du bîne des accusés, le témoin ajoute: « Ah! oui 

connais Clivai. » 

M. le président : Vous faites semblant de n'être J " 

mais entré dans le lieu où se rend la justice, et
 ce Pe 

dant vous avez déjà été condamné en po'iee correction-

nelle. Dites ce quo vous savez. _ ; 
Le témoin : PJS grand'chose. Je sais que j'ai demeur 

chtz Siuques, impasse St-Laurent. 

M. le président : Il y avait là du mobilier; il appa
r

'
e 

nait à Souques? 

Le témoin : Je crois que oui. , _ 
M. le président : Cuvât n'avait là qu'une taLle et aeu 

chaises? .
 u

. 
Clivât : Monsieur le président, vous confondez 

jours les choses. (Rires prolongés.) Ce mobilier, 

l'avons acheté, Souques et moi, en commun avec ^ 

femme qui est à présent à Saint-Lazare. Quand je ^ 

suis embrigadé avec Souques,nous l'avons transF
or 

de l'Hôtol-de Ville, puis impasse Saiut-LanrenL 

face 
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i Anme veuve Florentin, boutonnière, impasse St-

«nt raconte qu'entendant frapper à la porte des 
tsU

« cens qui logeaient à côté d'elle, et qu'elle n'avait 

j vusi paraître depuis deux jours, elle est sortie de sa 

P
aS vïlT et a vu l'accusé Levasseur. Lui ayant fait ob-

C
 V?T ciu'il lui fallait un écrit pour se présenter au pro-

s6
- 'mire afin d'entrer dans ce logement, dit ce témoin, 

\P répondit : « S'il ne faut que cela, c'est facile. Prê-

moi du papier. » Je lui en prêtai, et il écrivit une 

wrisaùon qu'il signa Debruge. Je conçus des soupçons, 

et j 
avertis le propriétaire. 

"levasseur ■ Madame en impose : c'est elle qui m'a fait 

..ire cette autorisation. Aurais-je été, moi, voleur, ayant 

îléià de l'expérience, me livrer à cette femme-là, si elle 

n'avait été initiée à mon affaire? 
M. le président : Vous en imposez. Madame s'est con-

duite
 ave

c beaucoup de prudence. Quant à vous, vous 

avez dit vous-même que vous vouliez mettre la main sur 

la toquante. 
Levasseur : Toquante ! Qu est-ce que c est que ce 

mot-là ? Connais pas. 

tf. Loutt, propriétaire de la maison impasse Samt-
t îr'ent . L'accusé Levasseur est venu chez moi,... 

Clivât : Tiens ! tiens ! Un moment, ce n'est pas à ce-

lui-là quej'ailoué, c'est à Mme Faré, sa concubine. 

M, le président : Taisez-vous. Le témoin n'a pas en-

core dit deux mots, et vous l'interrompez pour lui jeter 

des imputations semblables ! Songez mieux à votre po-

Sl
^Çtivat : C'est égal, Madame Faré, la régisseuse... 

M. le président -. Taisez TOUS , je vous le répète. Té-

moin, continuez. 
Le témoin : Levasseur est venu chez moi. Il m'a mon-

tré un écrit. Mais comme j'étais averti, je lui ai dit : 

« Allons chez le commissaire de police; s'il consent à 

faire ouvrir, je ne m'y opposerai pas. » Il n'a pas fait de 

difficulté, nous y sommes allés, et M. le commissaire de 

police l'a arrêté. 
Le sieur Desmarais , gendarme : Au mois de décem-

bre dernier, j'ai été requis par M. le commissaire de po-

lice d'arrêter l'accusé Levasseur, et d'assister à la per-

quisition faite au domicile de Souques, où nous avons 

trouvé une quantité considérable de fausses clés. Levas-

seur, à cette occasion, a dit : « Quel dommage que je ne 

sois pas entré seul ! j'aurais mis la main sur la to-

quante. » 
Levasseur : Mais enfui qu'est-ce que c'est que ça , 

la toquantel Je n'ai jamais été initié à un pareil lan-

gage 
M.i le président : Ne feignez donc pas d'ignorer ce 

que vous savez mieux que personne. Toquante, dans 

l'origine, voulait dire montre ; depuis , son accep-

tion s'est étendue, et il veut dire aujourd'hui tout ce 

qui est bon à prendre. 

Clivât se levant : Pardon, M. le président, vous êtes 

dans l'erreur (rires), le mot toquante ne se dit plus dans 

l'argot depuis plus de dix ans (rires dans l'auditoire). 

Une montre s'exprime par un autre mot que je dirais 

bien... 

M. le président : Quel est ce mot? 

Clivât : Bob ou bobineau. 

M. l'avocat-général Nouguier, soutient l'accusation. 

M e Allou présente la défense des accusés. 

Tous deux sont déclarés coupables. Levasseur est 

condamné à la peine de cinq ans de réclusion avec ex-

position, et à 100 francs d'amende. Clivât est condamné 

à cinq ans de prison. La Cour ordonne qu'à l'expiration 

de sa peine il sera placé pendant dix ans sous la sur-

veillance de la haute police, et qu'il sera privé, pendant 

le même délai de l'exercice des droits mentionnés par la 

loi pénale. 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Huot, conseiller à la Cour de Metz. 

— Audience du 2 mai. 

ASSASSINAT. — 1NCKNDIE. — VOL. — RÉVÉLATIONS ET SUICIDE 

DE L'UN DES ACCUSÉS. — CONDAMNATION. — REFUS DE SE 

POURVOIR EN CASSATION. — POURVOI EN GRACE. 

Deux longues caisses fermées et scellées, et une porte 

vitrée, sont déposées au pied de la Cour. 

Sur la porte, après que la toile qui l'enveloppe est en 

levée sur l'ordre de M. le président, on remarque de 

larges souillures de sang. M. le président avertit les ju 

rés que ce sang est cslui.de la victime. 

Les deux caisses sont ouvertes immédiatement : l'une 

contient de l'argenterie, une serpe et tous les objets vo-

lés; elle contient aussi le marteau qui a servi à commet-

tre l'assassinat. Ce marteau présente des taches de sang. 

Le malheureux qui a succombé sous les coups redoublés 

de celte arme redoutable, était un vieillard septuagénaire; 

un cheveu blanc est resté attaché au fer du marteau. 

La deuxième caisse renferme les vêtemens de l'auteur 

du crime, puis la cravate ensanglantée de la victime, 

ainsi que les effets d'habillement à demi consumés dont 

le malheureux vieillard était couvert au moment où il a 

rendu le dernier soupir. La vue de ces objets cause un 

long murmure dans l'auditoire. 

Un public nombreux se presse dans la salle et dans 
la tribune. 

L'accusé est un homme de quarante-trois ans; il dé 

clare se nommer Grégoire Fricotteaux, journalier, de 

meurant à Rethel. 

Me Petit, avoué à Cfrarleville, est assis au banc de la 

défense. Nommé d'office, M" Petit, quelque grave, péni-

ble et difficile que soit une pareille cause, a dû faire taire 

ses répugnances, et m ittre au secours de l'accusé l'appui 

de sa parole. 

M. Marlier, procureur du Roi; est chargé de soutenir 

1 accusation. 

M. Eugène Bourgerie, greffier en chef, donne lecture 

os l'acte d'accusation dont nous transcrivons les princi 

Pa ux passages. L'iDterrogatoire, que nous donnerons en-

suite textuellement, fera connaître dans ses détails ce 
drame affreux. 

Le sieur Defer , propriétaire à Rethel, occupait seul une 
maison à l'extrémité d'un des faubourgs de cette ville.Depuis la 
mort de sa sœur, il vivait sans domestique et dans un isole-
ment^ absolu; il était âgé de soixante-dix ans : sa seule pas 
siQn était celle des objets d'art et de curiosité. 

Dans la soirée du dimanche 29 janvier 1843, vers sept lieu 
[
es et

 demie, on s'aperçut qu'un incendie se manifestait dans 
? maison du sieur Defer; on s'empressa aussitôt de porter 
des secours, et après avoir enfoncé la porte de la chambre à 
coucher, l'une des personnes qui entrèrent les premières 
heurta les pieds d'un homme couché à terre : c'était le sieur 
"e ter. 

Ce malheureux vieillard était mort; ses vêtemens étaient à 
demi consumés. Les membres et le corps ne présentaient au 
premier aspect aucune trace de violence; mais, lorsque le ca-
uavre fut transporté à l'hôpital, on ne tarda pas à reconnaître 
sur le côté gauclie du crâne de nombreuses et profondes bles-
sures. Dix-huit plaies et un grand nombre de fractures furent 
w istatéei lors de l'autopsie, elles médecins estimèrent qu elles 
«laient le résultat de coups très violons portés par un instru-
ment contondant et à tranchant émoussé, tel qu'un marteau, 
« ils conduiront que ces coups avaient déterminé la mort. 

même temps , sur le lieu de l'incendie on trouvait de 
nombreuses traces du crime qui avait été commis. Le milieu 
$7 ta chambre olfrait de larges empreintes de sang ; des lunet-

tes tachées de sang étaient à terre; d'épaisses plaques de sang 
souillaient le bas de la porte (c'est celle qui est déposée comme 
pièce à conviction) ; des livres épars sur le plancher étaient 
également couverts de sang; trois doigts appliqués sur la 
porte de la salle à manger y avaient laissé une empreinte san-
glante ; une toile d'araignée placée au dess is de l'évier pré-
sentait quelques gouttelettes sanguinolentes!... 

Un assassinat avait été commis : tout démontrait qu'il ne 
pouvait être le résultat de la vengeance, mais qu'il avait été 
commis pour arriver à un vol. En effet, des serrures avaient 
été forcées, des armoires brisées, et le linge qu'elles conte-
naient bouleversé et répandu à terre. 

Tout indiquait aussi que l'incendie qui avait éclaté n'était 
pas accidentel. Des livres amoncelés autour du cadavre, et à 
demi consumés, provenaient d'une série de volumes placés 
sur une tablette éloignée du foyer de l'incendie; ils avaient dû 
avoir été apportés là pour fournir un aliment à la flamme, et 
faire ainsi disparaître les traces de l'assassinat. De plus, on 
trouva un chandelier en fer près du monceau de décombres. 

On se livra sans relâche à la recherche des assassins; mais 
toutes perquisitions demeuraient infructueuses, lorsqu'un in-
dividu, demeurant presqu'en face de la maison Defer, fit con-
naître qu'il avait vu entrer chez lui , le 29 janvier, deux 
hommes, dont l'un lui était inconnu, et l'autre fut désigné par 
lui comme étant le nommé Fricotteaux, condamné libéré de-
meurant à Rethel. 

Fricotteaux fut immédiatement arrêté et interrogé. Il se 
borna à tout nier ; mais par suite des explications par lui 
données pour établir son alibi, un mandat d'amener fut dé-
cerné contre le nommé Jacques-Nicolas Germain , demeurant 
à Trugny. 

Lors de l'arrestation de Fricotteaux, on trouva à son domicile 
quelques pièces d'argent et de billon, parmi lesquelles quel-
ques médailles etdes monnaies anciennes ou étrangères n'ayant 
pas cours en France, au nombre de quatorze, et de la posses-
sion desquelles Fricotteaux ne put justifier qu'en disant 
qu'elles lui provenaient de trouvailles ou de paiemens à lui 
faits en monnaie de bilfon... et le procès verbal dressé sur le 
lieu du irime constatait qu'au milieu des décombres on avait 
trouvé trois médailles, dont deux étaient semblables à deux 
de celles saisies chez Fricotteaux. 

Une perquisition fut faite aussi au domicile de Germain, et 
l'on trouva dans les comblés de la toiture, entre deux che-
vrons, derrière une pierre, un mouchoii blancrenfermantsept 
pièces de 5 francs et une petite boîte oblongue en cuir noir, 
contenant des instrumens à l'usage du dentiste; et le procès-
verbal dressé sur le lieu du crime, constatait qu'une boîte à 
peu près semblable, renfermaut aussi des outils à l'usage du 
dentiste, avait été trouvée dans les débris de l'armoire incen-
diée près du cadavre de Defer ! 

Comme Fricotteaux, Germain, réclusionnaire libéré, avait 
nié tout ce qui pouvait se rattacher aux crimes commis chez 
Defer; mais l'information était déjà éclairée d'une vive lu-
mière; on avait appris que Fricotteaux avait parlé, avant l'é-
vénement, des habitudes d'isolement, de la parcimonie et de 
la richesse de Defer ; on savait que Fricotteaux s'était même 
rendu chez ce dernier sous prétexte qu'un de ses amis désirait 
obtenir un logement dans une maison appartenant à Defer. Au 
sieur Gauron qui lui réclamait le paiement de son loyer, il 
répondait : » Ne vous cassez pas la tête, dimanche sans faute 
vous en aurez. » Et c'est le dimanche que le sieur Defer était 
assassiné. La veille de cet assassinat il répondait encore aux 
instances de Gauron : c On n'a encore rien pris à la journée 
de demain ; c'est demain le coup d'atout; il me faut de l'ar-
gent. » 

La crime avait dû être commis de deux heures et demie à 
six heures du soir, et la femme de Fricotteaux avait déclaré 
que son mari avait été absent du logis de deux heures et de-
mie à six heures, et plusieurs témoins l'avaient vu, accom-
pagné d'un inconnu, entrer vers deux heures et demie chez 
le sieur Defer. 

Le jour même de l'assassinat, Fricotteaux payait des four-
nitures d'épicerie; le lendemain, sa femme payait ses loyers 
avec des pièces de S francs, et ces pièces étaient tachées de 
saDg. On saisit sur Fricotteaux une chemise et une cravate 
tachées de sang; enfin on s'aperçut que sa blouse avait été ré-
cemment lavée. Dans une seconde perquisition, on découvrit 
dans la cave un marteau auquel adhérait encore un cheveu 
semblable à ceux de Defer. 

Quanta Germain, des indices non moins graves le dési-
gnaient comme complice de Fricotteaux ; mais, comme Fri-
cotteaux, il se défendit par des dénégations, et ne donna que 
d'invraisemblables explications. Pressé de nouveau par M. le 
juge d'instruction, et sur la représentation d'une boîte qui 
avait appartenu à M. Defer, et trouvée au domicile de Ger-
main, celui-ci se détermina enfin à tout avouer, et rendit 
compte jusque dans tes plus minutieux détails de l'horrible 
scène du 29 janvier. 

Malgré ces révélations, Fricotteaux continua à persister dans 
ses dénégations; mais, le 9 février, ayant été conduit dans la 
maison du sieur Defer, il fut confronté avec Germain, qui re 
produisit sur le lieu même du crime les révélations qu'il avait 
faites. Alors seulement Fricotteaux confessa la vérité et recon-
nut l'exactitude des révélations de Germain. Il avoua avoir 
seul frappé, avoir seul dérobé les objets enlevés, avoir seul 
forcé les armoires, et que Gerrra'n s'était borné à l'éclairer 
en tenant une chandelle. Quant à l'incendie, il prétendit, et 
en cela il était d'accord avec les déclarations de Germain 
qu'il n'avait eu lieu que par suite de sa maladresse et sans 
doute parce qu'en quittant la maison il avait posé la chan-
delle sur le plancher, près du cadavre. 

E 'ifin, Germain a affirmé qu'à aucune époque il n'avait été 
question entre eux de meurtre ni de vol; qu'il avait suivi 
Fricotteaux chez le sieur Defer sans savoir dans quel but cette 
démarche avaitlieuet sans se douter qu'il dût être témoin 
d'un crime. Fricotteaux, de son côté, tout en avouant que 
Germain n'avait joué qu'un rôle passif, a persisté à soutenir 
que ce dernier avait conçu avec lui le projet du crime dès le 
15 janvier, et qu'en arrivant avec lui chez Defer, il savait 
ce qui allait se passer et devait même l'aider au besoin. 

Le b mars 1843, Germain a été trouvé mort dans son ca-
chot, à cinq heures du soir : il s'était pendu aux barreatix 
d'une fenêtre à l'aide d'une corde faite avec la laine de son 
matelas. 

Fricotteaux va donc seul répondre des crimf s qui lui 

sont imputés. 

Fricotteaux est de taille moyenne; son corps est grêle. 

On ne trouve pas dans la physionomie de cet homme 

» Malheureusement j'ai succombé à ses désirs, et je 

suis coupable, puisque je l'ai fait; » 

L'accusé partît vouloir borner ià son récit ; mais le 

président l'ayant invité à continuer, il reprend : 

« Quaud je suis arrivé chez M. Defar, j'ai rebuté deux 

fois, mais Germain m'a encouragé par deux fois par des 

sigues: j'ai frappé... Oui, c'est, moi, je le dis, j'ai eu 

tort, c'est malheureux, mais c'est la vérité (S^nsatioD). 

D. Avec quoi avez-vous frappé ? — R. Avec mon mar-
teau. 

M. le président : Expliquez comment vous avez con-

sommé le crime? 

L'accusé : Il était placé à sa table ; deux fois j'ai re-

buté, deux fois Germain m'a fait signe ; je reculais, et la 

troisième fois j'ai porté un coup au derrière delà tête. 11 

n'a pas dit un seul mot, du premier coup il est tombé 
N et c'est la raie de 

per le plus i attention ae i ooservateur, c est t excessive 

dépression de son crâne et le développement considén 

b!e de la partie postérieure de la tête. 

Nous transcrivons ici textuellement les réponses de 

cet accusé aux questions qui lui ont été adressées par 

M. le préiident. 

M. le président : Accusé, levez-vous. Vous avez avoué 

dans l'instruction que vous étiez l'auteur -de l'assassinat 

«ïommis sur le malheureux Defer: l'avouez vous en-

core? — R. Oui, Monsieur, je ne peux pas dire autre-

ment que ce que j'ai dit. 

M. leprêsident : Répétez ce que vous avez dit dans 

l'instruction ? (Mouvement d'attention.) 

L'accusé : Le 15 janvier je rencontre Germain à côté 

du canal, il me dit : >< Paies-tu une bouteille de bière? 

— Je veux bien » que je lui dis. Nous en buvons une, et 

puis une deuxième. Je sors un instant, et en rentrant je 

trouve mon verre plein, je le bois et puis je sens des 

frissons. « Tiens, me dit Germain, je veux avant quinze 

jours faire ton bonheur et le mien », et il me demande si 

je ne connaissais pas un endroit où l'on pourrait voler. 

Je lui répondis en pensant à M. D fer: « Je sais bien cù, 

mais c'est très-difficile.» Il n'en parle plus, et il s'en va. 

» Le 29, je le rencontre encore; nous prenons un 

verre d'eau-de-vie, puis un deuxième. Je sors pour aller 

acheter deux petits pains, et en rentrant je trouve mon 

verre plein. Germain revient sur l'affaire, et me dit : 

« Tu m'as dit que tu avais quelqu'un en vue.— Oui, que 

je lui réponds ; mais c'est un homme très serré. » Il me 

demande cù. Nous rentrons chez nous, où nous man-

geons la soupe ; après nous avons bu quatre bouteilles 

de bièro, et là il m'a enchanté tout-à-fait; il m'a excité : 

j'étais pris. 

sur la porte... (mouvement d'horreur 

la porte qui lui a fait un cran à la tête. 

D. Combien de fois l'avez-vous frappé?— R. Je ne sais 

combien de fois. Le feu a pris par maladresse, mais c'est 

nous quien est l'auteur. C'est la malheureuse chandelle 

que je me rappelle avoir posée trop près de M. Dsfer. 

Germain tenait la chandelle. 

M. leprêsident : Dans vos précédens aveux, vous n'a-

vez pas chargé Germain ; vous le représentiez comme ne 

prêtant qu'une assistance passive, et prêt seulement à 

vous aider au besoin. 

L'accusé : Oui, Monsieur, il n'a pas frappé ; il était là 

pour m'aider, et quand on a sonné deux fois, il a été voir 

à la porte pour l'assurer : il est donc complice. On a ou-

blié de dire que quand Germain m'a eu gagné, il s'est 

mis à chanter dans l'auberge d'une voix tremblante. 

D. Quand Germain a dit en votre présence que le 

cœur lui avait manqué, que vous l'aviez retenu, vous 

vous êtes borné à d ro q îe vous n'aviez pas eu de puue|à 

le retenir. — R. M. Germain l'a dit parce qu'il voulait 

mettre ça à ma charge. Puisque je suis coupable, c'était 

inutile. 

D. Cependant Germain, en entendant les trépignemens 

etlerâlement delà victime, en vous voyant lever et 

baisser le bras pour frapper, s'est senti défaillir; il s'est 

retiré derrière la porte et a été obligé de sortir. Il est 

bien difficile d'admettre que c'est Germain qui a été l'ins-

tigateur. — C'est comme je vous le dis. Quand il est des-

cendu en bas, il a allumé son tabac, et moi qui fume, je 

ne l'ai pss allumé, moi. D'ailleurs, je suis coupable, et 

c'est par lui. 

D. C'est vous, dit Germain, qui avez fait les effractions, 

qui avez commis les vols. Il ne faisait que vous accom-

pagner; et si ce que vous dites est vrai, il aurait pris, au 

contraire, une part active. Vous convenez qu'il tenait la 

lumière, et cependant vous ne lui avez donné qu'une 

misérable part de trente-cinq francs. — R. Je ne lui ai 

pas parlé d'une boîte remplie de bijoux parce qu'il s'en 

serait emparé. Il y avait bien d'autres couverts en argent 

que je n'ai pas pris. Si j'avais écouté Germain, j'aurais 

tout pris. Et puis, voyez-vous, tout crime aussi terrible, 

il faut qu'il se découvre. Dix ans, quinze ans ou vingt 

ans, ça ne fait rien, ça se connaît toujours. (Mouvement 

prolongé.) 

D. Si Germain avait pris à tout ce qui s'est passé une 

part aussi active que celle que vous prétendez mainte 

nant qu'il a prise, il ne se serait pas con'enté d'une 

boîte d'outils de dentiste et d'une somme de trente-cinq 

frapes. Vous, au contraire, qui alliez là pour voler, vous 

avez pris l'argenterie, les bijoux. Germain ne prenait 

qu'une faible part dans les crimes, il ne devait avoir 

qu'une faible part dans les bénéfices. — R. Germain est 

mort, c'est mon malheur; s'il avait" été là nous nous se 

rions expliqués. 

D. Avant, sa mort vous avez été confronté avec lui, et 

vous ne l'avez pas contredit, et vous ne l'avez pas dé 

menti. — R. Oui, c'est moi qui a foncé les serrures 

mais avant que la chandelle soit allumée Germain a foncé 

les caisses. Il n'y avait pas d'argent, nous n'en avons pes 

pris. Que voulez-vous que je vous dise?... je suis cou-

pable. 

M. le procureur du Roi oppose à l'instant à Fricotteaux 

l'un de ses interrogatoires écrits dans lesquels il dit en-

tre autres choses : « La proposition n'est venue que de 

moi, moi seul connaissais M. Defer, et moi seulai pu faire 

la proposition. Je parle sans haine contre Germain; à 

ma proposition il n'a rien opposé; c'est moi qui devais 

frapper, seulement il devait me venir en aide en cas de 

nécessité : il n'a pas frappé un seul coup ; moi seul ai 

forcé les armoires ; moi seul je les ai fouillées ; Germain 

tenait la chandelle. » 

M. le président, à l'accusé : Vous voyez que vous êtes 

aujourd'hui en opposition avec vos précédens aveux. 

L'accusé : Je suis content que le malheureux tocsin 

de la vindique publique a sonné ; je serais malheureux 

que quelqu'un ait été actionné pour un crime si abomi-

nable ; c'est un bonheur que tout a été découvert. Peut-

on permettre qu'on mette des ingrédiens dans la boisson 

d'un homme, qu'on le fasse devenir fou, et qu'on lui 

fasse commettre un crime ? 

Dans tout le cours de s;on interrogatoire, Fricotteaux a 

conservé beaucoup de modération et fait preuve de cette 

facilité de langage qui appartient aux misérables qui 

ont longtemps habité les prisons. Dans son système de 

défensi', qui consiste à s'avouer coupable, il a prétendu 

qu'il n'a été poussé au crime que par une puissance sa-

tanique à laquelle sa faiblesse asuccombé, il a parlé en-

fin de la Divinité, qui ne laisse jamais le crime impuni; 

tout jusque dans son attitude paraît calculé pour se mé-

nager cette branche de salut qui a retenu de i parrici-

des mêmes au bord de l'abime, pour obtenir enfin les 

circonstances atténuantes. 

« Justice doit être faite, dit-il; c'est par nous que M. 

Defer est mort, et je n'ai rien à dire; seulement je vous 

dirai que je n'aurais pas été condamné à la peine que je 

mérite, si Germain n'était pas mort. 

M. le président : Vous avez cédé, dites-vous, à l'em-

pire que Germain avait pris sur vous, mais il est bon 

que l'on sache qu'en rentrant chez vom; après ce crime 

que vous veniez de commettre, vous étiez du plus grand 

sang-froid. Votre fils a couru comme les autres habitans 

pour porter secours au moment de l'incendie, vous êtes 

resté chez vous. Votre fils a été l'un de ceux qui ont aidé 

à porter à l'hôpital le cadavre de Defer. (Sensation.) Il 

vous raconte tous les détails alors connus, et rien ne 

trahit chez vous la moindre émotion. Vous restez calme 

comme si rien ne s'était passé. Ce n'est pas là le fait d'un 

esprit faible, mais bien d'un caractère de fer, d'une 

âme endurcie dans le crime. 

L'accusé : C'est Germain qui m'a donné ce courage. 

M. le président : Et le lendemain du crime vous plai-

santez sur l'événement de la veille. 

L'accusé : Non, ça n'est pas vrai. 

M. leprêsident : La justice arrive dans votre domici-

le, fiit des perquisitions, trouve tous les objets par vous 

volés au sieur Defer, et vous restez calme et ferme. 

Ecoutez maintenant ce que déclarait Germain, avant de 

mourir; cet homme, qui par ses révélations vous a forcé 

défaire enfin des aveux que l'évidence des preuves ren-

dait même inutiles , et que vous voulez, aujourd'hui 

qu'il est mort, accuser de. vous avoir entraîné au crime. 

M. le procureur du Roi donne lecture de cette piêc-e, 

dont voici les principaux passages : 

« Je suis allé avec Fricotteaux chez M. Defer, le dimanche ; 

il me présenta comme le ge.idie de la personne qui devait re-
prendre le bail d'un de ses locataires. M. Defer oe trouvai! 
placé en face d'une table ; au moment où il se baissait pour 
écrire, Fricotteaux lui pope un premier coup de muiteau, il 
est renversé contre la pofte (1 entrée : « Ah ! mon Dieu ! s'éctie 
M. D;fer eu tombant, i! faut dore que je meure ! • A cette vue, 
je me dhige vers la porte, je veux sortir; mais Fiicolteaux, 
penché sur'M. D=fer, se relève et me dit : t Où vas-tu? reste 
ici! • Je lui réponds : • Je ne m 'ni vais pas. » Et comme il 
recommençait à frapper, je reculai ju-:que dans le corridor, et 
là, le dis appuyé eontie le mur, j'ef ercevais à travers le vi-
trage le mouvement du bras qui se levait et s'abaissait. Je res-
tai environ dix minutes dans cette position, et, ayant apeiçu 
un escalier, je descendis rapidement et m'assis sur une de ses 
dernières marches. 

» En ce moment j 'enten lis trois coups de sonnette; je des-
cendis encore ; je m'avançii jisqu'à la porte de la cour, et de 
cette place j'entendais encore le bruit des coups. Fricotteaux 
desesndit alors jusqu'au milieu de l 'escalier, c Où vastu?me 
dit-il.—Me voilà, » répondis je. Et il remonta. J'entendais une 
sorte de ràlemeiit et comme un Irépigntment de pieds. Je TC-

montai dans la chambre; déjà Fricotteaux avait les mains 
pleines de c'és ; déjà il mettait toutes sortes de choses dans sa 
poche. Tout était déjà bouleversé. Nous sommes ensuite des-
cendus dans la cuisine, où Fricotteaux s'est lavé les mains et 

avé son marteau ; puis il a fait des recherches partout, a 
fouillé dans les lits, dans les meubles. J'étais souffrant et pâle; 

1 s'en aperçut, et me donna à boire ; ensuite il alluma une 
chandelle; je ne sais comment, il me la mit dans la main, et 

"e suivis dans une chambre faisant face à celle que nous 

"quittions. Pour moi, au moment où, la chandelle à la main, 
"arrivai avec Fricotteaux à l'entrée de cette pièce, je reculai 
tout à coup, croyant voir un homme en-face de nous... C'était 
"'ombre d'une statue. Me voyant reculer, Fncotteaux~me prit 
la chandelle des mains, et entra. 

Après avoir fouillé partout et s'être emparé d'un grand 
nombre d'objets, tels que des médailles , un cachet et une 
montre en or, des couverts d'argent et une somme de 60 fr., 

Fricotteaux voulait passer la nuit dans la maison ; mais j'in-
sistai pour partir, et je ne sais s'il a mis le feu aux livres et 
aux papiers répandus à terre. Il élait nuit close ; nous som-
mes rentrés en ville, puis nous nous sommes séparés. 

J'oubliais de dire que Fricotteaux , dont la figure était 
pleine de sang, dont les manches étaient aussi ensanglantées, 
avait, en sortant, retoun.é sa blouse. 

Avant de nous quitter, Fricotteaux m'a donné la boîte 
qu'on a trouvée cht zrnoi, en me disant qu'elle avait du prix ; 
plus 35 francs. « C'est plus qu'il ne te revient, m'a-t-il dit: 
ce que j'ai pris ne vaut pas plus de 60 francs. 

La lecture de cette déposition produit sur le public 

une sensation profonde. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre? 

L'accusé : Pendant quinze jours j 'ai eu la tête perdue : 

ce n'est pas pour me laver que je dis ça; non, je suis 

coupable, mais j'ai dit la vérité, je suis pur. (Murmures.) 

Oui, je suis pur, à ce que je crois, aujourd'hui. Ce n'est 

pas, encore une fois, que je veux dira que je suis inno-

cent. Pour la feu, ça n'a pas été volontaire, l'idée ne 

nous en est pas venue, il est possible que nous l'aurions . 

fait si nous y avions pensé. (Nouveaux murmures.) C'est 

par maladresse : ce ma-heureux chandelier ne tenait pas 

debout, la chandelle était graeide. Quand on dit que j'é* 

tais ferme, je tremblais de tous mes membres, la chan-

delle a pu tomber; je lèverais la main, s'il m'était per-

mis, qu'il n'y a pas eu volonté. 

D. N'avez-vous pas été antérieurement poursuivi pour 

incendie? — R. Maintenant tous les crimes tombent sur 

moi, parce qiie je suis dans un mauvais crime. Vu le 

crime que j'ai commis, on veut me jeter par le nez tout 

ce qui s'est fait. SI c'était moi, on m'aurait puni comme 

on va me punir aujourd'hui. 

M. le président lait représenter à l'accusé le marteau 

avec lequel il a frappé. Il le reconnsît pour être le sien. 

M. le président fait remarquer aux jurés qu'un cheveu 

de la victime est resté entre le fer et le bois de ce mar-
teau. 

L'accusé : U n'est pas étonnant qu'il y ait quelque 

chose do remarquable, puisque Dieu l'a voulu... 

On procède ensuite à l'audition des témoins. L'accusé 

discute avec plus de chaleur qu'il n'en avait montré jus-

que-là quelques-unes des dépositions et notamment celle 

du garde champêtre, .qui déclare avoir vu Fricotteaux se 

diriger une fois du côté de la maison Defer. «Pour un of-

ficier public, s'écrie l'accusé, il est pius criminel que 

moi; je suis coupab'e, mais il l'est plus que moi, parce 

qu'il ne dit pas la vérité. J'Î n'ai été qu'une fois chez M. 

Defer, et c'était pour lui ôter la vie. (Mouvement d'indi-

gnation.) Foi de criminel que je suis, ce témoin-là ne 

peut pss lever la main en présence d'hommes sacrés 
comme vous. » 

M. Marlier, procureur du Roi , après avoir rappelé les 
charges accablantes que l'instruction a fait peser sur Fri-
cotteaux, demande aux jurés s'il est possible d'avoir un 
instant la pensée que le bénéfice dei circonstances atténuantes 
puisse protéger la vie d'un pareil misérable. « Les circonstan-
ces atténuantes, Messieurs les jurés, où sont-elles? Est-ce dans 
les antéoéiens de l'accusé? Mais il a déjà été flétri par deux 
condamnations ; il est placé sous la surveillance de la po-
lice, la justice lui a enlevé 1 s droits de citoyen, parce qu'il 
s'en est rendu indigne. Fricotteaux est redouté de tous, et 
sa violence est telle, qu'un magistrat, interrogé sur ses habi-
tudes, priait la justice de le dispenser de répondre, parce 
qu'il avait tout à craindre de sa vengeance. 

» E-.t-ce dans ses aveux? Mais il "n'a avoué que quand 
fout était prouvé, que parce qu'il ne pouvait 'plus nier? 
Germain l'a dit et lui même vous l'a répété : c'est lui qui a 
prémédité, organisé le crime, c'est lui qui a frappé; qui a 
volé... 

» Est-ce dans son apparente résignation ? Je crois, en effet, 
à sa sincérité ; je crois qu'il y a dans ce corps grêle une âme 
fortement, trempée : il a su froidement préméditer et con-
sommer, et cette résignation est la preuve de son caractère 
résolu. Sms doute il p"ut avoir des remords, il faut le 
penser pour l'honneur d« l'humanité; mais les faits que nous 
avons exposés ne comportent pas d'indulgence. Rappelez-
vous, Messieurs, que la faiblesse des juges fait la force des 
criminels; et s'il y a pitié dans vos âmes, oh! je vous en 
supplie, que cette pitié: soit pour la victime, et non pour l'as-
sassm. » 

Me Petit était, comme il l'a déclaré en commençsn*,' 

chargé d'une pénib'eet bien triste mission : en présence 

des ch'rg s de l'arcusalion et des aveux de l'accusé, il 

s'est demandé quels moyens de défense il lui restait à 

taire valoir; il a pensé que dans les faits qui ont précédé 

et accompagné l'attentat, il pouvait y avoir quelques 

circonstances atténuantes. Ces breuvages versés par la 

main de celui qui le poussait au crime; cîtte influence 

irrésistible, ce pouvoir lyrannîque, cette fascination exer-

cée par Garni in sur son comolice, ont égaré son esprit, 

l'ont exalté jusqu'à h folie, et même jusqu'à laférecité. 

Fricotteaux n'a été que Pin -trament aveugla de Germain, 

qui, en devarçant rtar un suicide les coups de la justice 

humaine, a prouvé qn'i' comprenait, toute l'horreur de 

son doulo'e cime. « Ne croyez pas, Messf urs les jurés, 

a dit en terminant M
e
 Polit, que le dernier supplice que 

vous ii fige kz à l'accusé serait pour lui une punition 

p us sé' ère que la pr.n UJTI perpétuelle du bagne; non, 

en lui laissant la vie vous arn z si ffisamment et pins 

cruellement peut-être vengé la société, car, comme 

l'ombre de celte aalue qui a épouvanté Germain à son 

entrée dans la chambre do la victime, l'ombre de Defer 

viendra eha itir; cuit planer sur la tête de l'accusé, lui re-

procher s.>n crime, totturer son â<ne par le remords, et 

lui faire subir ainsi une. longue et juste txpiation. » 

M. I-i président, après avoir donné aux paroles pleines 

de convenance du défenseur, des éloges mérités, a ré-

sum i les débais avec une netteté et nna impartialité rs* 

mar.juablos, et le jury est entré ensuite dps la salle do 

ses délibérations, 
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S.1IETTS DES TRIBUNAUX DU 10 MAI 1843. 

Après un .quart d'hs ura il rapporte une réponse affir-
mative sur toutes les questions. 

Friotteaux est condamné à hptine de mort. Il entend 

prononcer cet arrêt comme uu ho.nme qui s'attend à un 
pareil résultat. 

Rentré dans son cachot il a déclaré qu'il ne voulait 

pas se pourvoir eu cassation, mais qu'il voulait un re-

cours en grfiee
 :

 « J'aime mieux, dit-il. m'adresser au 

bon Dieu qu à ses saints ; je demande ma grâce à sa ma-

jesté le Roi, à la Raine son épouse, et à tout le sang 
royal. St on ne met pas d'autres pièces que celles de 

mou affaire, je réponds de moi -, mais si on met que je 

suis nuisible à la société, je ne réponds plus de rien, je 

ce suis pas sûr de moi. » Puis, il a ajouté : « Il ne faut 

pas écrire à la Reine, c'ea inuti'e, ils en causeront en 

famille. » Et comme, sur sa demande, on lui disait qu'il 

fallait à peu près six semaines avant de recevoir la ré-

ponse, il a dit en plaisantant, et en parlant des autres 

condamnés pendant la session : « Ces b.. .-là sont plus 

punis que moi : l'un en a pour six ans, un autre peur 

six mois, et moi je n'en ai que pour six semaines. » 

L'exécution se fera à Rethel, lieu où le crime a été 
commis. 

GBRONIQU1 

PARIS , 9 MAI. 

— MLLE ESTHER DE BONGARS, ARTISTE DU THÉÂTRE DES 

VARIÉTÉS, ET MLLE FLORENCE PISRRE, ARTISTE DU IIKVIE 

THÉÂTRE. — Dans le courant da l'année passée, Mlle Es-

ther rie Bongars prêta à l'une de ses jeunes camarades, 

Mlle Florence Pierre, une somme de 5C0 francs. Celle-

ci ne se hâtant pas de restituer à sa créancière la somme 

qu'elle lui avait empruntée, Mlle Eslher de Bongars se 

vit dans la dure nécessité d'assigner son ex-amie Mlle 

Florence devant le Tribunal civil de la Seine en paie-

ment des 500 francs qu'elle avait consenti à lui prêter. 

A l'appui de sa demande, Mlle Esther de Bongars,' pro 

(luisait la lettre suivante de Mlle Florence : 

* Esther, je ne puis aller chez vous maintenant, mais j'ai 
beaucoup à vous parler de tous lfts Anglais qui sont venus 

atz moi, le gros surtout, qui est venu me dire qu'il sortait 
e chez vous. Il m'a dit qu'il était resté jusqu'à cinq heures 

aie, et m'a dit plusieurs choses que je vous dirai malgré 
vait défendu de vous le dire. C'est un gros bavard que 

cb 
de 
et dem 
qu'il avai 

vous ne devriez plus recevoir, car il est menteur comme iTest 
g !03. 

» Ma bonne ne lui a jamais parlé devant moi de vous; si ce 
soir je puis aller au théâtre et que vous soyez seule, je vous 
parlerai. 

» Esther, je suis honteuse de ne pas vous avoir encore ren-
du vos 500 francs, mais vous pouvez compter dessus, si vous 
avizà payer, à la fin de la semaine prochaine, car je m'ac-
quitterai envers vous dimanche ou lundi sans faute; si je 
puis vous les remettere samedi je ferai tous mes efforts. 

• » D'amitié, FLORENCE. 

» Samedi, 29 septembre. » 

Le Tribunal, 1" chambre , condamré par défaut Mlle 

Florence à payer à Mlle Esther la somme de 500 fr. 

qu'elle réc'amait. Celle-ci a formé opposi-ion à ce juge-

ment en se fondant sur ce qu'elle se serait acquittée en-

vers Mlle Esther, qui ne le nhrait certainement pas si 
l'on jugeait à propos de l'entendre. 

Le Tribunal, prenantes moyen en considération, et 

sprès avoir entendu M" Rivôlet pour Mlle Eslher de 

Bongars, et M" Cauviu, dans l'intérêt de Mlle Florence 

Pierre, a remis la cause à huitaine pour la comparution 
des parties. 

— Demain mercredi 10, on donnera à 1 Opéra, la 135e re 
présentation de la Juive. MM. Marié, Bouché . M

MES D .bré et 
Méquillet rempliront les principaux rôles. k lles Caroline et 
Esther débuteront au 3° acte, dans un nouveau pas de deux. 

—Ce soir,àl'Opéra-Comique,l'« représentation d'Angélique 
et Médor , opéra en un acte , sur lequel l 'administration 
compte beaucoup et dont le nom des auteurs garantit le 
succès. Le spectacle commencera par la Double Echelle et 
finira par le Roi d'Ycetol, toujours en possession de plaire. 

— Ce soir, àl 'Odéon : Luc: éd. L'enthousiasme du public 
devient de la hreur. Il y a trente ans qu'on n'a été témoin 
d'un succès pareil. 

— THÉÂTRE DU VAUDEVILLE. — Ce théâtre veut que ses suc-
cès deviennent populaires ; que sa troupe, une des meilleures, 
son répertoire, 'e plus joli et le plus riche, i oient applaudis 
par tout fans. A cet effet, il vient d'arrêter le tableau sui-

vant du prix des places, qui en abaisse considérablement le 
taux: Stalles d'orchestre, de balcon, loges de la galerie et 
avant-scènes des premières loges, loges fermées du rez-de-
chaussée de face, 5 fr. — Avant-scènes du rez-de-chaussée et 
de la galerie, 6 fr. — Deuxième galerie, 1 fr.— Parterre, 2 fr. 

 Deuxième belcon, 2 fr. — Balcon, 2 fr. 50 c. — Dauxièmes 
loges, 3 fr. — Premières loges et avant-scènes des deuxièmes, 
stalles de la galerie et baignoires de côté, 4 fr. — De ce coup, 
voilà l'accès des jolies comédies mêlées de couplets devenu 

plus facile, et Arnal mis à la portée de tout le monde. 

Une représentation au bénéfice des victimes du tremblement 
de terre de la Guadeloupe a eu lieu, le 20 avril dernier, au 
Gymnase Enfantin, passage de 1 Opéra. MM. les voltigeurs du 
3« bataillon de la 2« légion assistaient à cette représentation 
qui a été fort brillante et qui a produit une somme de 600 
francs. Les honneurs de la soirée ont été pour la pièce de Jo-
seph vendu par ses frères, féerie à grand spectacle,' dont le 
succès grandit toujours. 

Librairie.—Beaux-Arts».—]rTus3que, 

— La Galerie de la Presse et de* Beaux- Arts a commencé 
il y a trois ans. Elle a publié cent cinquante portraits, accom-
pagnés chacun d'une biographie; mais la collection n'était pas 

complète, et les souscripteurs ont généralement demandé un 
quatrième volume. Ce volume paraît par livraisons. MM. Au-
bert et C" en mettent une en vente tous les samedis, et l'em-
pressement du public n'est pas moins grand au 151" portrait 
qu'au premier. 

— On recommande spécialement à tous les amateurs de mu-
sique les morceaux de chant de l'opéra à la mode, Don Pas-
quale, de Donizetti. Tous les morceaux de cette partition, qui 
ont paru à la fois en français et en italien , se vendent par 
milliers, à ce point que les imprimeurs peuvent à peine suf-
fire au tirage. La sérénade du 3» acte est déjà populaire; le 
duo, d'un si grand effet, du 2e acte entre Grisi et Mario, les 
deux cavatines de Grisi, le magnifique quatuor du 2e acte, le 
petit nocturne du 3e acte , se chantent dans tous les salons. 
Tous les morceaux de piano, les quadrilles, faits sur ce bel 
opéra ont le même succès. Parmi les nombreux morceaux en 
vogue sur les motifs de Don Pasquale, nous indiquerons la 
serenata , caprice pour piano par Bertini ; une grande fan-
taisie pour piano par Rosellen ; le boléro pour piano par 
Wolff; la fantaisie sur la sérénade et rondo, par Lecarpen-
tier; le duo pour piano et violon par Louis ; la grande fan-
taisie à quatre mains pour piano par le même auteur ; la fan-

taisie pour flûte et piano par Leplus • enfin 1, * 

de Donizetti, la petite valse de Labarre n
0
 f
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quadrilles de Musard, Tolbecque et Louis.
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—- M. Challamel, éditeur des Album sur n. v 
de Peinture, a pensé qu'il lui appartenait mmi
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ment à la portée des artistes les'œuvres de 1 f 
qui dirigea pendant vingt cinq ans les
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Ou trouve chez lui le Portefeuille d 
Lccomnacrne d'un in\ta r£A ;~A - *e Ce 

me éminent 
du Louvre nion s  'viKiir tuilieuj ni I, . 

de I-orbin, accompagné d'un texte rédigé par M Z ' e com 'e 
Marcellus. Ce remarquable ouvrage sera recherché

 8 da 

les collectionneurs de beaux livres sur les atts ^ar t0Us 

Le même éditeur livre au public un volume de* ne 
littéraires inédites de M. deForbin. On y trouve des
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des poésies et des réllexions sur les arts et la socipûs
 elles

> 
quables par l'originalité la plus spirituelle et la oins \*l\2*a ar-
(Voir aux Annonces.)
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Hygiène et IHédeelne. 

— La Poudre purgative végétale de SANSON char 
rue du Temple, 50, est une heureuse découverte nui '.en > 
purge sans coliques, et qu'elle n'a ni odeur ni 4v» ^ e" 9 

gréables. (Gazette des Hôpitaux "*
 ésa

" 

— L'EAU HYGIÉNIQUE pour la toilette mérite d'être d'-r 
de toutes les préparations de ce genre, par ses effet 'u-^
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sans sur la peau, qu'elle entretient dans un état ooi
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^
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fraîcheur etde pureté. (Voir aux Annonces.) n*tant de 

Spect«els du 10 nui, 

OPÉRA. — La Juive. 

FRANÇAIS. — Une Chaîne, l'Art el le Métier. 

OPÉRA-COMIQUE. — Double échelle, Angélique et Médor 
ODÉON. — Lucrèce. 

VAUDEVILLE.— Un Péché, Hermance, Bruîus. 

VARIÉTÉS. — Mariage, J'ai du bon tabac, Uondalla. 
GYMNASE.— Bois-Robert, Favorites, Georges. 

PALAIS-BOÏAL. — 2 ânes, Dieu, Ciel et Terre, Lune 
PORTE-ST-MARTIN.— Mille et une Nuits. 
GAITÉ. — Marguerite Fortier. 
AMBIGU. — Une Nuit, Lszare. 

CIRQUE DES CUAMPS-ÉLYSÉES. — Exercices d'équilation 
COMTE. — Augusta, Physique, Mayeux. 

FOLIES. — Brelan, la Fille de l'Air, Pauvre Jeanne. 

DÉLASSEMENS. — Le 5 mai., Sainte Catherine, Caii'catu 
PANTHÉON. — Roux-le-Timide, Ba'ochard. 

) Roi, 

RB 
21 ROMANCES 

Composées par MM. Meyerbeer, Donizetti, Halévy, Adam, Labarre, 
Clapisson, Vt-gel, Monpou, de Flotow, Masset, Mlle L. Puget, etc. 

W MORCEAUX DE PJMJO, 
Fantaisies, Valses, Quadrilles, composés par MM. Bertini, Chopin,] De MM. Rossini, Meyeibeer, Donizetti, Auber, Halévy, Adam, Labar-

Pi udent, Dreyschoek. Zerny, Cramer, Musard, Tolbecque. ' re, A. Thomas, Clapisson. 

©n s'abonne att bwreatt tle la WWtANCE «3, rue li'euve-Sahit-Mare. Pour Paris, 94 
firant's ; t»a ter les iléiiarletnens, 99 francs 50 centimes. 

TOUT CELA IST 
LE CÉLÈBRE DICTIONNAIRE 

DE MUSIQUE du docteur Lichtenthal. — 2 volumes grand in-octavo, 
500 pages chaque, papier de luxe, et 

DONNE POUR RIEN 
BÎEÎJF 'RAITS 

A I>A FOIS, comme prime et tout «le suite, à toutes 
les personnes qu) prendront un abonnement «l'un 
an à la FRANCE MUSlCAIiB . d'ici au 16 de ce 
moi», Mim* autre delà!. 

Eu remettant 24 francs pour Paris, on retirera, contre la quittance, 
40 MORCEAUX DE MUSIQUE , le DICTIONNAIRE , les NEUF PORTRAITS , et on re 
cevra gratis la FRANCE MUSICALE, pendant un an, ainsi que ses Pu-
blications musicales. En envoyant de la province un bon de 29 fr. 50 
cent., on jouira des mêmes avantages ; on recevra do suite les primes. 
L'administration s'engage à les remplacer, si, dans le trajet, elles éprou-
vaient Se moindre dégât. 

DIDIER PARTIS!, ou COMPLET , livré 3 MOIS a I -SSSAI . ce nouveau Dentier ou «atelier, auquel on peut ajouter une telle mutation de gencives, est lout ce quo 
1 on peut imaginer de plus parfait, tant sous le rapport de la solidité et de la facilité avec laquelle on peut en très peu de temps broyer les alimens, que sous 
celui de la forme gracieuse et naturelle des Dents, dont la beauté est admirable. Afin de donner une idée juste des avantages p écieul que réunissent tel 
nouvelles Dents et ces nouveaux Râteliers, M. DIDIER en a toujouri chez lui à la disposition des personnes qui voudront les examiner. Mastic minerai 
pour blomber les dents et arrêter la Carie sans souffrance. M. DIDIER, médecin-dentiste, brevelé du Roi, place du Palais-Royal, 225. 

Pi BAINS HE BAREGES POUDRES FERREES DE QUESNEVILLE INODORES ET LES 
ge trouvent rue Jacob, 30, à Paris, faubourg Saint-Germain.— PrlX : S 1 ,fr. la DOUZAINE.— GEIiA'FINE POUR IÎAINS îiE BAREGES. 

Chez ; 

Statuettes 

USSE frères, place de !a Bourse, 31, 
Panoramas, 5 et 7. 

et passage des 

A 
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en plâtre 
bauteur. 

Sainte Amélie, par Marochetti. 
Sain e Cécile, par Mélingue. 
Sainte Eugénie, par A. Moine. 
Saiste Vierge, id. 
Sainte Marie, par Beaumcnt. 
Sainte Julie, par A. Moine. 
Saint Hubert, par Mélingue. 
Saint Philippe, par A. Moine. 
Saint Jean, id. 
Saint Jacques, par Beaumont. 
Sainte Marguerite, id. 
Sïint Augustin, id. 
Sainie Elisabeth, par Feuchères. 
Saint Charles, par Feuchères. 
Saint Pierre, par A. Moine. 
Saint Louis, par Maroehetti. 

La niche pour les placer 

teinté, de 40 centimètres de 
Prix : 1 5 francs. 

Saint Henri, par Beaumont. 
Saint Paul, par Maréchal. 
Saint Edouard, par A. Moine. 
Saint Michel, par Duret. 
Saint Archange, id. 
Le Christ, par Jacquemard. 
Saint Georges, par Mélingue. 
Saint Vincent de Paule, id. 
Saint Eugène, id. 
Sainte Anne, par Feuchères. 
Sainte Geneviève, id. 
Sainte Hélène, id. 

Saint Joseph, par Vadell. 
Sainte Thérèse, par Feuchères. 
Sainte Adélaïde, par Mareschal. 
Saint Etienne, id. 

composée du support et du clocheton, 

PAPIER D'A LB ES PEYR ES ENTRETENA NT.CSVESICATOIR ES 

CHATEAU DE PETIT- KOmir T~— 
résidence de M. Aguaclo, a loue, d-î"?,* 1"» 
totalité ou en partie. Cm vendrai?LTe en 

avec 53 heclares de parc et l" Lif™'? 
commune d'Ivry près Co h i i !! ' Sllués 

our au bas du parc - S'
3

,| J«11 r° ls P" 

mnfy prppr.étotie, ira, Montoa^,."»** 

CHEMÎSÎS~~" 
LËVY, succès' de l-'landin, r. Richelieu, 63 

En face la Bib'iothéque. ' 

MAUX DE D3EÏÏTS. 

EAD ET POUDRE DE JACESOI 
Pour parfumer l'haleine. blanUiir le» den's 

et préserver de la carie, 3 fr. — Poudre den-
tifrice, i fr. - Rue J. j.-Rou s-a'i,2i. 

tAUt'tîWte. 

Atlas des Constitutions. 
Texte des neufs Constitutions qui ont 

régi la Fiance, avec les Portraits des 
hommes célèbres qui les ont fait adop-
ter, précédé de l'ILsloire parlemenlaire 
de Frsnce depuis 1789 jiifqu'à nos jours. 
Belles gravi, res sur acier. Ouvrage relié, 
16 fr. Chaque feuille ?e vei d séparé-
ment 1 fr. 50 c, ou coîoi iée avfc soin, 
3 fr. A i aris.chtz B. Dusillion, rue Laf-
fitte, 40. 

PAPETERIE MAQUET, rue de la Paix, 20. Ne pas confondre. 

PROVISIONS DE PAPETERIE 
POUH LA CAMPAGNE, 

ENVELOPPES Jj \(): ET *
 U

"
 f

"
nc

*'
e cent

'
 ,ous formals

>
 en

 magnifique 
papier glacé. 

Papier à lettres, cires à cacheter, plumes d'oie et métalliqu-s do l" qualité, etc. 

10 francs de plus. 

Bénitier, par le comte de Nieuwerkerlie, Saint Michel terrassant le Démon, 
ICO fr., RimUe d'usage pour le commerce. 

pin 

COUVERTE IMPORTANTE. 
ÏGÉilQUE POUR LA TOILETTE, 

Celle eau, d'un parfum très agréable, est souveraine contre (oule espèce d'inflamma-
lions de i'épiderme, telles que Ofc.RCUR.ES, BOUTONS , ECHAUFFEMENS, COUPS. DE SO-
LEIL, COUPEROSES, etc.. Ses qualités balsamiques ta rendent précieuse pour tous les 
usages de la loiletie des deux sexes. Quelques goutles, versées dans l'eau ordinaire destinée 
aux ablutions, suffisent pour entretenir la fraîcheur du teint, unir la peau , effacer ou pré-
venir les rides, éteindre le feu du rasoir, etc. 

Seul dépôt, à Paris, ches M. FRANÇOIS, rue et terrasse Vivienne, 2, en face du Ménestrel. 
PRIX : 3 FRANCS le grand flacon, avec le prospectus. 

REAIIMRTS:"1""" livraison. ^ VOL. DE LA GALERIE CE Ll PRESSE ET DES i 
r 50 nouvelle s livraisons de ce <t;raud ouvrage destiné à faire coiiiïailre 1rs 
hontmr s de lettres. les peintres. les musiciens, les dessinateurs et les artis-
tes dramatiques de notre «>|iot|iae, vont (paraître. Une livraison est mise en 
vente cba«iuc semaine citez .tlill. AUBE HT et C', place de la Bourse. 

On souscrit pour le volume entier, prix : £5 francs. 

EN VENTE Chez CEALLAMEI, éditeur de CH. BARIMOBE (t des ŒUVRES INÉDITES ET COMPLÈ-
TES DD COMTE SE FOB.BIN (3 vol. in-8),rue de l'Abbaye, 4. au 1", et chez tous les Libraires. 

FOETEFEUILLE DU COMTE DE FOBBÎN 
Contenant ses TABLEAUX, DESSINS et ESQUISSES , avec un texte, par M. le comte de MARCELLUS. 

Le portefeuille de M. le com'e de Forlrn contient 45 dessins, exécutés par nos premiers animes, et 60 pfges de teste im-
primées a r ec luxe, a^ec un beau portrait de M. de Foibin. — Prix : 30 fr. papiir blanc; 40 fr. papier de Ch ne. 

Albums sur les expositions de 1843, 1812, 1811, 1840. — Peint es primitifs. — Albums de tous genres. 

Wrioc de Vinsertlon s 1 fr ta ligne* 

A«tJtitSicts(io:is en justice. 

B|g"" Etude-de Me LELONO, avoué à Paris, 
rue Cléry, 28. 

Adjudication, le samedi 20 mai 1813, en 
l'audience dss criées du Tribunal civil de la 
Seine, en neuf lois : 

i° D'UNE MAISON 

à Paris, rue du Faubourg-Saint-Martin, 129. 

Mise à prix, 55,000 fr. 

2° D'UNE MAISON, 
i Saint-Uenis, place d'Armes, 9. Mise à prix, 

20,000 fr. 

3° de 3 pièces de terre 
à Saint-Denis. Mise à prix, 6,490 fr. 

De deux pièces de terre, 
a la Cour Neuve, arrondissement de Saint-
Denis. Mise à prix, 6.94-j fr. 

5» D'une 

PIEGS DE TERRE 
à Bercy. Mise à prix, 4,000 fr. 

wmm MAISON 
à la Grande-Pinte, roule de Charenlon, 103. 
Misa à prix, t8,C0û fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M» Lelong, avoué poursuivant, 

dépositaire des litres ; J« à M e Rillaull, avoué 
coiioitarit, rue Neuve-iies Petits-Champs, 42, 
30 à .Me Boudin, avoué colicilant, rue Croix-
des-Polils-Champs. 2S ; 4» à M» Gheerbranl; 
avoué colicilant, rueGaillon, 14; 5» à M» 
Hubert, notaire, rue Saint-Martin, 285. 

(1193) 

^tg"" Elude de M» RENDU , avoué à Paris, 
rue du 29 Juillet, 3. 

Adjudication, le !7 mai 1813, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une magnifique 

propriété 
tii? à Boissy-St-I égcr, Grande Rue, 2t, ar-
roadissemeqtde Corbeil . Seinr-el-Oise). 

Sur la mise à prix de 30,000 fr. <I2H) 

Sociétés c«»sïaner« - ta8a'K. 

rar aet«i 1 assé deva « M« AumpAt Thiéulle 
et oncollèfl e. nu aires à Pans, ICJ 3 et 4 
niai i 8-13, enregistre 

Il a éloformî cnlre M Silas Rer-e-Piern-

GRANDMËML , prbnrtétairfl , d'meuail a 
Paris, rua Poupée Sain -Am'r;'-Jes-Arts, 
M Eugène HvUNE, liummode lettres, deuieu-
„int chaussée de Cllgnincourl, 22, à Mont-

martre (Seine}; et H. Ferdinand FLOCON, 
homme de lettres, demeurant à Paris, rue 
Thévenot, 24; 

Une société en nom collectif entre les fon-
dateurs susnommés , et en commandite à 
l'égard de ceux qui y prendront des actions 
ou obligations, pour l'exploilalion d'un jour-
nal politique, commercial, littéraire et quo-
tidien, sous le titre la Réforme. 

La durée de la société a éié fixée à quinze 
années, à partir du 3 mai 1843. 

Le fonds social est de un million, divisé en 
dix mille actions de 100 fr. chacune, subdivi-
sibles en coupons de 25 fr. 

La raison sociale est GRANDMÉNIL et C». 
Le siège de la société est établi rue du 

Croissant, 16. 
La signature sociale a élé atlribuée à M. 

Grandménil, seulement avec obligation pour 
lui de faire précéder sa signature de ces 
mots : Pour la société du journal la Réforme. 

(5565) 

Elude de M* BEAUVOIS , agréé, sise rue 
Notre Dame-des-Vicloires, 26. 

D'un acte rous signatures privées, en date, 
à Paris, dn 27 avril 1843, enregistré le 8 mai 
présente année, par Tessier, qui a reçu 5 fr. 
50 cent, pour les droits, fait entre le sieur 
Pierre-Henri PERINET, agent de change près 
la Bourse de Paris, y demeurant rue de Sè-
vres, 9t, ci-devant, et actuellement rue de la 
Cbaussée-d'Anlin, 10, et 1rs commanditaires 
dénommés, qualifiés et domiciliés audit acte. 

Il appert : 
Qu'il a élé formé une société en comman-

dite pour l'exploitation de l'office d'agent de 
change près la Rourse de Paris, dont ledit 
sieur Perinet est titulaire; 

Que ledit sieur Perinet est seul gérant rfs 
pojisable , les autres associés n'élant quo 
simples commanditaires; 

Que la durée de la société est fixée à huit 
années, qui ont commencé le 28 avril 1813, 
pour finir le 28 avril 1 8 il: toutefois, la so-
ciété pourra ôlre prorogée d'une année, sur 
le vœu de la majorilé exprimé six mois au 
moins avant l'expiration des huil années; 

Qu'enfin il est fail pour l'exploilalion dudit 
office un fonds social de 62S000 fr., auquel 
M. Perinet concourt pour 375,(00 fr., et les 
commanditaires pour 2!>o,ro> fr.; l»d;l fonds 
social représenté par la valeur de l'office, le 
cautionnement la réserve près la caisse com-
mune el le fonds de caisse. 

Pour exlrait : 
BEAWOIS . (638) 

D'un jugement rendu parla chambre. du 
conseil de la pren ii^re c'iamhre du Tribunal 
civ.l :U: nre.-niére inalanco de la Seine, h 27 
avril 13 43, enregistré. 

ll.ipperlque.M.TIIUU.!i ;B DE PIJVItLB 
a été Cimt nué- pour six mois dans l'adminis-
tration el gestion des biens et alTairts des 
miues cl usines de Séguro el Durhan (Aude 1, 
dépliant da l'ancienne société des houil-
liéres et usines de Séguro il Durban (Audo\ 

dont le siège avait été établi à Paris, et con-
nue sous la raison sociale G. F. MAILLARD 
et C*. 

Laquelle qualilé d'adminislraleur lui ava t 
été conférée pour deux mois par ordonnance 
de M. le président du Tribunal de la Seine 
en date du 57 février 1813, enregistré. 

Pour tx'rait. (639) 

D'une délibération de l'assemblée générale 
des actionnaires de la société C. DE LA 
MOTTE et C», pour ' a fabrication de la chaux 
hydraulique de Vélheuil (Seine-et-Oise), te-
nue au siège de ladite société, à Paris, le 29 
avril 1843, ladite délibération pris'? à l'una-
nimité de la totalité des aelions émises, 

11 appert que les nouvelles modifications 
suivantes ont élé apportées aux statuts cons-
titutifs du 17 septembre 1838, enregistrés et 
publiés : 

1° Le siège social , qui était fixé à Paris, 
rue des Filles-St Thomas, 1, sera désormais 
rue Caumanin, II ; 

2» Le capital social est maintenu à sa va-
leur primitive ; toutefois les actions qui 
étaient nominatives ou au porleur et de 
l'importance de 500 fr., teroui à l'avenir au 

nortsur et au capital nominal de 2,000 fr. 
(610) 

Suivant acte passé devant M« ! Preschez aî-
né el l'révolot, notaires à Paris, les 24 et 25 
avril 1813, enregistré, M. Jean-Baplisle-Phi-
iippo Thimoléon BARRAUD, fabricant de ma-
chines a vapeur, demeurant à Paris, rue des 
Marais Sl-.Marlin, 49, paunté pour l'année 
1843, I '« catégorie, 4< classe, n« 2"i5l, ainsi 
qu'il l'a déclaré; et M.Jules MIGÉ, manufac-
turier, demeurant à Beauforl, patenté audit 
lie u pour l'année 1843, sous le n» 38, ainsi 

qu'il l'a déclaré. 
Ont formé une société en nom collectif en-

Ire eux, ayant pour objet l'exploitation, en 
France, des brevets d'invention etde perfec-
tionnement pour la construction des machi-
nes à vapeur à système rola if donnant le 

mouvement direct. 
l a r.-.bon tl la sip alure sociil s seront 

BARtUl D *lne et O.'La wega de la soeieic 
est établi Paris, rue des .Marais S:-Marlin, 
4a ii pourra élre Iransferé dons lout oulre 
et droit qu'il plaira aux associés de choisir 
ullérii ui-'-nienl. 

La durée de la société a élé fixée du l" 
mai 18i3 au vingt - huit août 18 :ii. Les 
asswiés auront l-usdiux la signature so-
ciale, dont i's pourront us;r ensemble 
ou réparé. ■ e il prur les beroins de la so 
ci lé ; tou'iToi, aucun d s assoc'és ne 
pourra souscrire seul de letuc de change, 
billet à ordre ou autre valeur de quelque na-
lu'e qurv» «oil qui |<fll c-bligT la société; 
s'il 0 liouscrit rte t Iles valeurs elles n'ohli-
g' root que 1« souscripteur personnellement. 

En cas de décès d*s deux associes gérars, 
la dissolution de la société aura lieu d - plein 
droit, l'associé survivant en sera liquidateur. 

Signé : PRBSCIIBZ oiué. 

Suivant acte passé devant M« Auniont 
Thiéville, et son collègue, nolaires 1 Paris, 
les 27, 28 et 29 avril 1S43, enregistré, 

La société eu commandite connue a Paris, 
socs la dénomination de LE PARLEMENT, 

journal de la réforme, et sous la raison 
GBANDMENTL et C«, créé et constitué sui-
vant acte passé devant M' Aumont Thiéville, 
notaires Paris, les 23 et 28 avril 1842, est 
demeurée dissoute à compter dudit jour 37 
avril 1843. 

TritKtiiul de commerces. 

OÉCLAIU TIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 2 MAI 1843, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provitoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur CHARPENTIER, directeur du 
Prado, place du Palais-de-Juslice, nomme M. 

Cornuauli juge-commissaire, et M. Geoffroy, 
rue d'Argenteuil, 41, syndic provisoire (N"> 
3170 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du t MAI 1843, qui déclarent 

!a faillite ouverte et en fixenl provisoire-
ment l ouverture audit iour i 

Du sieur PELLAGOT, enlrep. de bâtimens, 
rue Neuve de Clichy, 3, nomme M. Barihe lot 
jugecommissaire, et M. Moisson, rue Mont-
martre, 173, syndic provisoire (N° 3776 da 

gr-Ji 

Du sieur COUVERCELLE, grainelier, rue 
Louis le-Grand, 18, nomme M S?lles juge-
commissaire, et M. Thiéhaul, rue de la Bien-
faisance, 2, syndic prov s tire (N« 377; du 

g».); 

Du sieur PIERRES -NAU, confectionneur de 
nouveautés, rue dsCléry, 44, nomme H. Lc-
maillo juge-commissaire, et M. Brouillard, 
rue de Trevise, 6, syndic provisoire (S° 3778 
dugr.); , '. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

font >'nc<(« à n rmirt au Tr.bunal dt 

cmnui r.€ ât Paris, se IU ,Us oiszmbliei du 
GÎUiits, Us aêan itrs j 

NOMINATIONS DR SYNDICS. 

Du 6ieur CIIARPFNTIER , directeur du 
Prado, place du Palais-de-Justice , la 1S 
mai à 2 heures (N* 3770 du gr.); 

Pour assista à l'asiemHie ilnt laquelle 

St. le jugt - r.om lussam dvit lit cmsulur, 

tnlii sur l i ron^iositinn de l'état des rréan 

tiers présumés aue sur i s nominai en d: 
nouveaux iyndics. 

SOTÀ . La: tiers-portenr» d'effets ou endos-
îi'racns de M» .aiihles n'étant pai connus, 
«ont priés de remettre au greffe leur» aaies 
îes, afin d'être convcquéi pour Ici aurin 
Uu<s subséquent™. 

VÉBIFICATI0N8 ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LOISEAU, fab. de chaussons, rue 
du Petit-Pont, 25, le 15 mai à 9 heures (N°' 
3717 du gr.); 

Du sieur RAGONEAU, md de lapis, rue 
St Honoré, 301, le 15 mai i 9 heures (N* 
3709 du gr.); 

Du sieur ARDISSON fils aîné, épicier, rue 
Folie -Méricourl, 18, le 16 mai i 12 heures 
(N° 3095 du gr.); 

Du sieur ROUSSEAUX, enlrep. de bâti-
mens, rue Bavard, 5, le 10 mai a 2 heures 
(N« 3711 du gr.); 

Des sieurs D'HALLU frères, mds de vaches 
à La Chapelle, le 15 mai à 9 heures (N» 
3348 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

ST. le juge-commiss zire , au» vérification tl 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que lea créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs titres a MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITBES. 

Sont invités à produire dans ledélaide vingt 

jours, à dater de ce jour , leurs titres dt 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, JlfiSf. les créantiers : 

Du sieur VALLET, épicier, passage Tivoli, 
15, enlre les mains de M. Thierry, rue Mon-
signy, 9, s.nlic de la faillite (N« 37(3 du 

gr-); 

Pour, en conformité dt l'artirle ^3 de fa 

lai d-j a8 mai iH'ii, iire procédé, à la vériftec-

tion des créances, oui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composanll'union de la 
faillite du sieur GUCHE, fourreur, rue Ri-
chelieu, 20, sont invités a se rendre, le 
16 mai à 11 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour , conformément à l'ar-
ticle 537 de la loi du 2* mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre , le clore tl l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabililé du failli 
(N° 3164 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union do la 
faillite du sieur BOUCHI-Ï, md de nouveau-
tés, rue Bourbon-Villeneuve, 29, sont invités 
b se rendre, le 15 mai à 9 heures précises, au 
I a ais du Tribunal do commerce, salle des as-
semblées des faillites , pour, conformémenl à 
l'article 537 de la loi du 25 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, 10 clore et l'arrêter, 
leur donner décharge do leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabiiité du failli 
(N« 3568 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 10 MAI. 

DIX HEURES ; Graveileau jeune, sellier, dé-
libération. 

OSZE HEURES : Rodel, horloger, vérif. — 
Dlle Paul, tenant hôtel garni, id. 

MIDI : Peigue, confiseur, id. — Duclaux. mé-
canicien, clôt. — Pareni, bonnetier, id. — 

DEUX HEURES : Dumont et femme, mailres 
maçons et mds de vins, conc. 

TROIS HEURES : Merienne, fab. de bijoux, id. 
- Peyrol, enlrep. de bâtimens, vérif. — 
Fieuille, tapissier, clôt. — Plallard, anc. 
marchand de vins, id. — Mosnier, limona-
dier, id. 

Séparations de Corps 
et de Riens. 

Le 6 mai : Demande en séparalion de biens 
par la dame Louise-Françoise CUILLOT, 
épousedû sieur Emmanuel Philippe-Henri 
LENEUF, employé, avec lequel elle de-
meure aux Batignollts-Monceaux, rue de 
l'Ecluse, 26, Mouillefarine a<oué. 

Le n mars: Jugement du Tribunal de la 
Seine qui prononce la séparalion de corps 
et de biens au profit de la dame Franyoise-
Célina MICHEL, ins ilutrice à Paris, rue 
Taranne, 9, épouse du sieur COCARDON, 
ébéniste à Paris, rue SI Antoine, 41, Ra-
mond de la Croiselte avoué. 

M.Bonert, 51 ans, rue de Tournon, 13 — M. 
Leblond, 40 ans, rue Percée, 9. — Mme veuve 
Deprugy, 18 ans, rue de Chaillol, SI. — Mme 
Besnaid, 24 ans, rue aux Fers, 36.— Mme 
veuve Godefroy, oi.ars, rue Poissonnière, 
10. — Mme Hamelin, 64 ans, rue Sl-Denis, 
18. — M. Mené, 75 ans, rue des Cinq Diamars, 
19. — M. Lespinasse, 44 ans, rue Greriéla', 
2. — Mme Den ont, 67 aus, rue Jean-Robert, 
23. — Mme Arnouli, 33 ans, rue Menilmoii-
tanl,46. — M. Beer, 54 ans, rue des Trois-
Pavillons, I. — Mme Merlin, 26 ans, rue 
Royale, u bis. — Mlle Lerr.oine, 5S ans, rue 
de Sèvres, 45. — M. Dezanglois 57 «ns,m« 
de l'Université, 108.— Mme Decarlotlé, lt 
ans, rue de Lille, 81.— M. Fromentin, J« 
ans, rue Madame, 18. 

BOURSE DU 9 MAI 

Interdict i«>ns 
et conseils judiciaires 

Le 28 avril : Jugement du Tribunal de la 
Seine duquel il appert que la dame Marie-
Klisabelh IT1É, épouse du sieur Antoino 
LESQUOIS, ouvrier imprim; ur, fans ré-
sident;* connue, ladite uame residenlo a 
Paris, hispice de la Vieillesse ('emmes , 
bon t- v ride l'Hôpital, a été dcilsré i i-
erdilc [iour cause de démence, D lo.'me 

avoué. 

BJ««ès et inf.v unmt • ons. 

D i 7 mai 1837. 

M. Maymel, 23 ans, rue Tin chape, 13. — 
M. l'ouade. 26 ans, quai de la Mégisserie, 
32. — M. Duhoi--, 58 ans, rue du Faubourg-
Salnl-Marlin, loi. — Mme Coller, 49 ans, 
rue Beaun gard, 16. — M. Palis, 76 ans aux 
Incurables — M. Chevanne, <4 ans, rue 
d Angou'ôme" If. - H. Grateuil, 41 ans, rue 
de Malte, I. - Mme DeblandiD, 70 ans, rue 
Pavée, 24. — Mnr.eCrombin, 81 ans, rue Si-
I.ouis, 80. — M. Scherzer, 25 ans, à la «or-
gue. — M. Paullier, 30 ans, à la Charité. — 

l "C. pl. ht. pl. bas d" C. 

|20 55 
120 H 
SI 90 

82 i 
1C8 50 

5 0|O compl.. 
—Fin courant 
3 0[0 compt.. 
— Fin courant 
Naples compt 
—Fin courant 

120 50 
120 60 

81 90 
81 95 

108 50 

120 55 
120 70 

81 95 
82 5 

108 50 

120 50 
120 55 
81 10 
81 8: 

1(8 50 

PRIMES Fin courant. Fin prochain. fr. c. 

cTT"" 
d. » 5» 
d. 1 » 
d. » so 
d. 1 » 
d. » « 

5 0]0 

3 0]0 

Napl. 

120 75 

82 5 

120 80 

12 20 

121 35 
82 45 
12 65 

82 6> 
82 75 

5 0|O.. » 10 
3 010.. » 10 
Naples » » 

12 » » 37 1|2 
» » 7 l|2j» 25 » 

4 lpl Op) IC8 50 
4 0|0 103 -
B. du T. I et 5 m. 3 l|4 
Banque 33 5 -
RenlesdelaV 
Oblig. d' 1302 50 

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

|St-Germ.. 
Errprunt. 
— 1812... 

Vers dr.. 
Oblig.. 

Gauche 
Rouen .... 
-au llarr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Slras>b 
—rescript 
Mulhouse 

1262 50 
117 50 

1015 -
193 75 
681 50 

6 8 75 
11.0 -

1S8 75 

Caisse hyp.. 
- Oblig. ... 
caiss LaffUte 
- Dilo 
Maberly 
Gr. Combe.. 

Oblig 
Z'ncv.Monl. 

7t0 

1070 
5010 

1090 -

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc diï centim**! 

maitm IMPRIMERIE DE A. ÇUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES LAVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 
/our légalisation de la signature A. GuvOT, 

1« maire du 2* arrwadissernes.* 


